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PARTIE 1 - RAPPORT D’ENQUETE 

1- Objet de l’enquête publique 
 

1.1- Contexte du projet 
(extraits de la notice de présentation du dossier de DUP et de la délibération du CD35 I01) 

Dans le cadre des études du programme « Mobilité 2025 », le Département a fait réaliser l’étude de 

l’augmentation de la capacité du giratoire situé entre les RD637 et RD27 sur la commune de La 

Mézière. En effet, l’étude de trafic avait mis en évidence des remontés de file pour les usagers de la 

route en provenance de Gévezé à l’heure de pointe du matin, avec une perte de visibilité due à un 

virage qui pouvait être source d’accident. La branche Ouest du giratoire est actuellement traversable 

à niveau par les modes doux en deux temps. Le passage à 2 files de la voie en provenance de Gévezé 

sur le giratoire rendra plus complexe les traversées à niveau des vélos et piétons. 

 

De plus la communauté de communes Val d’Ille Aubigné (CCVIA) a réalisé une étude succincte 

d’opportunité d’une liaison cyclable entre La Mézière et Rennes qui identifiait l’itinéraire le long de la 

route du meuble (RD637) comme pertinente pour les trajets domicile-travail. 

 

Ainsi, le département a réalisé une étude complète de liaison cyclable entre l’entrée sud 

d’agglomération de La Mézière et l’entrée Nord de la commune de la Chapelle-des-Fougeretz en site 

propre. Cette étude a fait l’objet de présentations régulières aux collectivités concernées 

(intercommunalités et communes) ainsi que d’une réunion d’information au public en janvier 2020. 

 

L’usage du vélo, notamment pour des liaisons domiciles-travail de courtes distances, est en constante 

augmentation. Pour répondre aux attentes des usagers et afin de proposer une nouvelle alternative 

de mobilité douce à l’automobile en périphérie nord de Rennes, le Département et Rennes Métropole 

étudient la création d’une piste cyclable bidirectionnelle, sécurisée le long de la route du Meuble 

(RD637) entre Rennes et La Mézière. 

 

Le projet est divisé en deux sections sous maitrise d’ouvrage distincte : 

- Entre Rennes et La Chapelle-des-Fougeretz : maitrise d’ouvrage Rennes Métropole 

- Entre La Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière : Maîtrise d’ouvrage Départementale. 

 

L’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet de création d’une 

piste cyclable entre la Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière (RD637) ne porte que sur la section la 

Chapelle-des-Fougeretz / La Mézière, sous la Maîtrise d’ouvrage du département. 

 

 

1.2-  Objet de l’enquête publique conjointe 
 

◼Présenter le projet de déclaration d’utilité public au public, ses impacts sur l’environnement et la 

sécurité, les mesures compensatoires et les moyens de préventions envisagés, 

 

◼Permettre à chacun de faire connaître ses observations, soit en les inscrivant dans le registre 

d’enquête, que ce soit le registre mis à disposition concernant le dossier de DUP ou le registre mis à 



3 
EP 220028/35  / Rapport d’enquête / Enquête parcellaire - Projet de piste cyclable RD637 

disposition concernant l’enquête parcellaire, soit en les transmettant par courrier postal à la mairie 

au commissaire enquêteur ou par voie électronique à la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

 

◼Porter à la connaissance du commissaire enquêteur les éléments d’information lui permettant en 

toute indépendance de formuler son avis et ses conclusions motivées. 

 

La présente enquête publique conjointe porte à la fois sur : 

- La déclaration d’utilité publique du projet de création d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-

Fougeretz et La Mézière (RD637) 

- L’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet 

Il est rappelé que la piste cyclable étant d’une longueur inférieure à 10km, le projet n’a pas été soumis 

a évaluation environnementale ou demande d’examen au cas par cas (catégorie 6 « infrastructures 

routières »). 

Le présente rapport traite uniquement de l’enquête parcellaire. 

A l’issu de l’enquête publique, les arrêtés préfectoraux suivants seront délivrés : 

▪ L’arrêté de déclaration de cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation du projet, 

▪ L’ordonnance d’expropriation. 

 

1.3- Le cadre juridique 

 

Par la décision du 1er avril 2022, du président du Tribunal Administratif de Rennes, Delphine Hardy a 
été désignée en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique conjointe 
préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de création d’une piste cyclable entre la 
Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière et à la cessibilité des terrains nécessaires. Par arrêté préfectoral 
en date du 6 avril 2022, Madame Delphine Hardy, urbaniste, a été désignée pour remplir la fonction 
de commissaire-enquêteur et recevoir les observations et propositions du public qui pourraient être 
formulées pendant la durée de l’enquête.  

Cette enquête parcellaire est conduite en vue d’expropriation pour cause d’utilité publique. Elle est 
régie par  

- L’article 545 du Code Civil qui prévoit que « nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce 
n’est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité ». 

- Le code de l’expropriation : article L.4233 et suivants, articles R.131-1 à R.131-14 

Les terrains acquis dans le cadre de ce projet auront vocation à être incorporés dans le domaine public 
départemental et serviront à la réalisation du projet de piste cyclable. 
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1.4- La composition du dossier d’enquête parcellaire 
Le dossier d’enquête parcellaire a été établi par les services du Conseil Départemental d’Ille-et-

Vilaine. Le dossier tenu à la disposition du public est composé des pièces suivantes : 

Pièce 1 : Plan de Situation 
Pièce 2 : Notice explicative 
Pièce 3 : Plans parcellaires 

3.1-La Chapelle-des-Fougeretz : Planche 1 
3.2-La Chapelle-des-Fougeretz : Planche 2 
3.3-La Mézière : Planche 1 
3.4-La Mézière : Planche 2 
3.5-Melesse : Planche 1 

Pièce 4 : Etat parcellaire 
 

La notice explicative est peu illustrée et nécessite un accompagnement des personnes venues 

consulter le dossier. Néanmoins, elle renseigne sur des éléments complémentaires au dossier de 

déclaration d’utilité publique, relatifs au fonctionnement économique de la route du Meuble et sur 

l’impact foncier de la mise en œuvre du projet, ainsi que sur « la prise en main » du dossier. Un 

contact est identifié sur la notice et plusieurs propriétaires concernés par la procédure ont 

enregistré ses coordonnées. 

 

2- Organisation et déroulement de l’enquête 
 

2.1- Modalités préalables à l’enquête : 
 

Toutes les pièces du dossier d’enquête parcellaire ont été visées par le commissaire enquêteur 

avant l’ouverture de l’enquête publique et de leur mise à disposition du public, à la Mairie de La 

Mézière. Le registre d’enquête a été ouvert, coté et paraphé par Monsieur le Maire de La Mézière. 

Rencontre avec l’autorité administrative : 

Dès ma nomination en qualité de commissaire-enquêteur, par décision du tribunal administratif de 

Rennes en date du 1er avril 2022, Madame Lazko – Direction de la coordination interministérielle et 

de l’appui territorial – Bureau de l’environnement et de l’Utilité Publique m’a contactée afin de 

définir ensemble les termes de l’organisation de l’enquête publique. Rendez-vous a été pris le 22 

avril 2022 pour la réception des dossiers et registres destinés à l’enquête publique conjointe. 

Rencontre avec le maître d’ouvrage : 

Le 14 avril 2022, rendez-vous a été pris avec Madame Katell Colas,  Chef de service études et 

travaux - Département d’Ille-et-Vilaine - Pôle construction et logistique - Direction des grands 

travaux d’infrastructures pour une présentation détaillée du projet et une visite de site. 

Une réunion publique a été organisée au cours de l’enquête publique, le 11 mai 2022, à laquelle j’ai 

été invitée à participer et où j’ai pu constater la participation d’une cinquantaine de personnes, qui 

ont accueilli plutôt favorablement le projet. Cette réunion publique a été co-animée par le maître d’ 

d’ouvrage du dossier soumis à enquête publique, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine (élus et 

techniciens étaient présents), les maires des communes intéressées par le projet, mais aussi par les 
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collectivités ayant pour objectifs commun de travailler à la structuration d’un réseau cycle cohérent 

(Rennes Métropole, la CC Val d’Ille Aubigné et le département). 

 

2.2- Information effective du public : 
 

Conformément à l’arrêté préfectoral, les modalités publicitaires suivantes ont été effectuées : 

- Par voie d’affichage, par les maires de La Mézière et de la Chapelle-des-Fougeretz dans les 

mairies et dans les lieux fréquentés par le public. 

Voici une cartographie des lieux d’affichage réalisés la commune de La Mézière : 

 

 
Mairie de La Mézière 
 

 
Panneau n°10 
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La mairie de la Chapelle-des-Fougeretz  ne m’a pas précisé les données relatives aux lieux d’affichage sur 

la commune. En revanche, j’ai bien constaté l’affichage de l’information en Mairie et sur les lieux du 

projet. On peut regretter : 

▪ Un manque 
d’harmonisation de 
l’affichage entre La 
Mézière et la 
Chapelle-des-
Fougeretz pour un 
même projet ; 

Affichage à La Mézière, réalisé par la 
mairie. 

 

Affichage à la Chapelle-des-Fougeretz 
réalisé par le CD35 

 
 

▪ Des affiches d’informations semblables sur le territoire communal de la Chapelle-des-Fougeretz alors 

que deux autres enquêtes publiques avaient ou allaient avoir lieu (l’une concernant une modification n°1 

du plan local d’urbanisme et une modification n°2 du SCoT du Pays de Rennes). Ces affiches étaient 

toutes consultables sur la route du Meuble. 

 
Affiche de l’enquête publique 
relative à la modification n°1 du 
PLU 

 
Affiche de l’enquête publique relative à la 
modification n°2 du SCoT du Pays de 
Rennes 

 
Affiche de l’enquête publique 
relative à la DUP sur la piste 
Cyclable 

 

Par publication d’une annonce légale dans les journaux « Ouest France » et 7 jours – Les Petites 

Affiches de Bretagne » huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique, puis rappelé 

dans les huit premiers jours de celle-ci, par les soins du préfet. Ainsi, l’information sur l’enquête 

publique à destination du public a été effectuée dans les délais prescrits et publiée à deux reprises 

(avant et pendant l’enquête, dans deux journaux diffusés dans le département d’Ille-et-Vilaine (voir 

les extraits des journaux figurant aux annexes du présent rapport). 

En outre, étaient spécifiés le lieu (mairie de La Mézière) et les dates et heures de permanences du 

commissaires enquêteur : 

▪ Le lundi 9 mai de 8h30 à 12h00 

▪ Le jeudi 19 mai de 8h30 à 12h00  
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▪ Le lundi 23 mai de 14h00 à 18h00. 

De plus, j’ai pu constater, à l’occasion de mes permanences que chaque propriétaire a été informé de 

la tenue de cette enquête parcellaire et de ses modalités par courrier recommandé avec accusé-

réception, adressé par le département d’Ille-et-Vilaine. La notification de l’avis d’enquête parcellaire 

aux propriétaires et usufruitiers connus et sa notification aux Maires de La Chapelle-des-Fougeretz et 

de la Mézière pour affichage par leurs soins en mairies valant notifications aux propriétaires décédés 

ou dont l’adresse est inconnue, a été effectuée. 

Lors de mes permanences, j’ai pu m’assurer que le registre d’enquête et toutes les pièces 

constitutives du dossier d’enquête parcellaire, énumérées au 1.4 du présent rapport, étaient bien 

déposées en mairie de La Mézière, lieu retenu pour le déroulement de l’enquête publique et que le 

public a pu les consulter en toute liberté, aux heures d’ouverture des bureaux. 

Un certificat d’affichage a été joint au dossier après clôture de l’enquête par les mairies de La 

Mézière et de la Chapelle-des-Fougeretz (annexés au présent rapport). 

De plus, j’ai pu constater que le site internet de la mairie de La Mézière, dès la page d’accueil, mettait 

l’accent sur le projet : 

« Le département d’Ille et Vilaine et Rennes Métropole conduisent un projet de création d’une piste 

cyclable à « haut niveau de service » entre La Mézière et La Chapelle-des-Fougeretz sur une distance 

de 4 kilomètres, du collège Germaine Tillion au giratoire dit « Autopôle ». » 

 

Il était stipulé clairement que le dossier d’enquête parcellaire était consultable à la mairie de La 

Mézière pendant toute la durée de l’enquête. 
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2.3 – Déroulement de l’enquête : 
 

Le 28 avril 2022 de 10h à 11h, j’ai effectué une reconnaissance de l’affichage en mairies ainsi que des 

panneaux d’affichages sur le tracé de la future piste cyclable. 

Le lundi 9 mai 2022, de 8h30 à 12h, en mairie de La Mézière, j’ai effectué ma première permanence, 

à l’occasion de laquelle j’ai reçu 5 personnes et répondu à un appel téléphonique. J’ai enregistré 2 

observations sur le registre dédié à l’enquête parcellaire. 

Le jeudi 19 mai 2022 de 8h30 à 12h, j’ai effectué ma deuxième permanence, à l’occasion de laquelle 

j’ai reçu 5 personnes et ai enregistré 4 observations sur le registre dédié à l’enquête parcellaire. 

Le lundi 23 mai 2022 de 14h à 18h, j’ai effectué ma troisième permanence, à l’occasion de laquelle 

j’ai reçu 4 personnes et ai enregistré 2 observations sur le registre dédié à l’enquête parcellaire. 

A l’issue de cette troisième permanence, l’enquête était close, j’ai pris possession des registres 

d’enquête et du certificat d’affichage de La Mézière, puis de la Chapelle-des-Fougeretz. 

Sur le registre dématérialisé, il a été déposé 6 observations durant l’enquête. 

▪ Le 27 mai 2022, j’ai remis le PV de synthèse au maître d’ouvrage 

▪ Le 09 juin 2022, j’ai reçu les réponses du maître d’ouvrage 

▪ Le 18 juin 2022 je me suis rendue à la préfecture d’Ille-et-Vilaine et au Tribunal administratif 

de Rennes, où j’ai remis mon rapport, mes conclusions, les registres et les dossiers. 
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3- Analyse du projet et étude du dossier 
 

3.1 – L’étude du dossier 
 

Le projet soumis à enquête publique vise l’aménagement d’une piste cyclable entre La Mézière et la 

Chapelle-des-Fougeretz. 

Le département d’Ille et Vilaine et Rennes Métropole conduisent un projet de création d’une piste 

cyclable à « haut niveau de service » entre La Mézière et La Chapelle-des-Fougeretz sur une distance 

de quatre kilomètres, du collège Germaine Tillion au giratoire dit « Autopôle ». 

Ce projet d’infrastructure cyclable est inscrit au plan de relance départemental, plan voté en 
septembre 2020. Sa mise en service est prévue fin 2022. 

La construction de cette piste cyclable doit encourager la pratique de ce mode de déplacement en 

offrant une infrastructure attractive, sûre, continue et efficace, garantissant à l’usager une durée de 

trajet fiable, quelle que soit la période de l’année. Elle doit également permettre de développer les 

moyens de transport respectueux de l’environnement (réduction des problèmes de congestion, de 

stationnement, et de pollution de l’air), sécuriser les déplacements, inciter à la pratique d’une activité 

physique régulière, bénéfique pour la 

santé. 

Techniquement, elle permettra aux vélos 

de se croiser aisément car les dimensions 

annoncées par le département sont 

d’une largeur de 3 mètres. Un chemin 

réservé aux piétons d’une largeur de 

1,50 m bordera cette piste sur la totalité 

de sa longueur. La traversée du giratoire 

RD637/RD27 s’effectuera en toute 

sécurité par la création d’un ouvrage 

d’art permettant d’assurer la traversée 

en souterrain.  

La création de cette piste cyclable  

bidirectionnelle sécurisé en rive Ouest de 

la route du meuble nécessite plusieurs 

acquisitions foncières d’une emprise 

totale de : 

- 14 617 m² sur La Mézière 

- 2 017 m² sur Melesse 

- 5 542 m² sur la commune de la 

Chapelle des Fougeretz 

Aussi, le projet doit être soumis aux 

enquêtes publiques suivantes : 
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▪ Préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de création d’une piste cyclable entre 

La Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière (RD637) 

▪ Enquête parcellaire, ayant pour but de déterminer avec précision les biens situés dans 

l’emprise du projet déclaré d’utilité publique et d’identifier exactement leurs propriétaires.  

L’enquête préalable à la DUP peut être menée concomitamment à l’enquête parcellaire. 

Par délibération en date du 15 novembre 2021 du conseil Départemental, le maître d’ouvrage, il a 

été décidé à l’unanimité de présenter le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’utilité 

publique et du dossier d’enquête parcellaire relatifs à l’aménagement de la piste cyclable entre La 

Mézière et la Chapelle-des-Fougeretz et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

applicables. 

 

Tout au long de son élaboration, le projet a fait l’objet d’une présentation continue à la fois : 

- aux communes et aux autres collectivités concernées (la CCVIA et Rennes Métropole), 

- aux représentants de l’association « Route du meuble » regroupant les principales entreprises 

du secteur (Le 23/11/2020)  

- une réunion avec les associations, notamment d’usager du vélo (07/12/2020) 

- une réunion d’information et de présentation du projet de piste cyclable le long de la route du 

meuble (RD637) aux commerces et aux entreprises présents sur la route du meuble (7/12/2020) 

- une réunion publique d’information en visio-conférence 

(27/01/2021) 

- une réunion de présentation des évolutions du plan projet, 

des études en cours et présentation de l’étude d’aménagement 

paysager réalisée par AEPE Gingko aux élus des collectivités 

territoriales concernées (08/06/2021) 

- des réunions sous la forme d’un comité de pilotage avec les 

élus et les communes concernées ont régulièrement eu lieu 

pendant toute la durée de l’étude. 

- Des panneaux d’information su l’étude en cours, au nombre 

de 4 ont été placés sur la route du Meuble. 

 

Durant les permanences assurées dans le cadre de l’enquête publique, plusieurs personnes ayant 

déposé leurs observations m’ont précisé avoir déjà échangé sur site avec les services du 

Département afin d’adapter au mieux le projet aux modes de fonctionnement des entreprises. 

Je considère que la communication sur le projet a été de qualité. 

 

Les principales caractéristiques du projet portent sur : 

▪ La création d’une piste cyclable bidirectionnelle(3.00 m de largeur utile) d’une longueur de 
4km, séparée de la circulation automobile et doublée d’une liaison piétonne, coté ouest de la 
Route du meuble. L’option du côté ouest a été retenue car la majorité des pôles générateurs 
de déplacement sont implantés côté Ouest de la voie (zone de Montgerval, collège, 
entreprises, communes et lotissements bordant la route du Meuble sur les communes de la 
Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière et le collège de La Mézière). 
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▪ La création d’un ouvrage d’art visant à assurer la sécurité des cyclistes sur la traversée de la 
RD27, au niveau du giratoire de Montgerval, 

▪ L’augmentation des capacités routières du giratoire en entrée en provenant de Gévezé ; 
▪ La sécurisation des arrêts de cars existants ; 
▪ La création de traversées piétonnes : à Montgerval face aux commerces « Le Fournil de la 

Grange » et le « Relais Fermier », mais aussi la conservation de la traversée existante au 
niveau de « Piment Rouge », et la création d’une nouvelle traversée au niveau du Bar de la 
Pointe pour sécuriser les accès au niveaux des deux arrêts de bus en encoche. Une traversée 
est prévue au niveau de « Confortland » là aussi pour sécuriser les accès au niveau des deux 
arrêts de bus en encoche. 

▪ L’embellissement de la route du Meuble, qui donne aujourd’hui à lire une image vieillissante. 

 

Les études préalables règlementaires ont été menées : archéologie préventive, comptages cycles (sur 

deux périodes de l’année novembre 2020 et mai-juin 2021), un dossier mené en application de la loi 

sur l’eau, une étude aménagement paysager. 

 

Le projet d’aménagement présenté a fait l’objet de justifications : 

Le projet présenté a été retenu par le respect des principaux objectifs suivants : 

- Respecter les caractéristiques techniques et les normes géométriques : plusieurs hypothèses 
concernant la création de l’ouvrage d’art au niveau du giratoire ont été étudiée.  

- Prendre en compte la sécurité des usagers et des riverains de la voie : la piste cyclable est 
décalée de 5.00m aux intersections avec les voies communales afin que les usagers de la route aient 
conscience de la traversée de la piste cyclable, puis qu’il leur soit réservé un espace d’attente pour 
leur insertion sur la RD637. Cela permet d’améliorer l’attention des usagers de véhicules  vis-à-vis des 
cyclistes. Aussi, afin de limiter les traversées de la piste cyclable par les véhicules, sans gêner pour 
autant le fonctionnement de ce secteur à forte dynamique économique, une redistribution des voies 
et des accès existants a été étudiée. 

- Limiter les impacts du projet  et maîtriser les coûts : le positionnement de la piste cyclable a 
cherché à minimiser les emprises foncières sur les propriétés le long de la RD637. Le projet propose 
une réorganisation de la desserte routière qui limitera visuellement la largeur d’emprise de la voirie, 
ce qui participera à la limitation des vitesse des véhicules. Cette redistribution du profil de la voirie, 
notamment par la suppression de tourne à gauche (pour mémoire, la route comportait 
anciennement des tronçons à trois voies) a permis de mobiliser la majorité des espaces nécessaires à 
l’aménagement de la piste cyclable en secteur bâti. 

 

La limitation des impacts du projet sur l’environnement : 

Une étude avec des aménagements spécifiques par « sections » a été menée et proposée : 

1/ La traversée de la plaine cultivée (entre l’agglomération de La Mézière et l’Auto-pôle) 

2/ les quartiers résidentiels de Montgerval 

3/ l’axe commercial 

4/ la rive habitée et marchande (sur la Chapelle-des-Fougeretz) 

 

Il est souligné dans cette approche que le profil en long de la RD637 n’est pas modifié. Les impacts de 

la mise en œuvre du projet sur l’environnement sont donc faibles et concernent essentiellement : 
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- L’acquisition d’une bande d’environ 5.00m de large en moyenne au niveau des parcelles 

agricoles. 

- L’acquisition d’une bande d’espace délaissé et non bâti entre les commerces et la chaussée, face 

aux commerces, correspondant souvent à un espace enherbé ou enrobé au niveau des accès 

aux commerces, sans utilité pour le fonctionnement des commerces ; 

- L’augmentation des flux de circulation doux (vélo et piéton), non générateur de nuisances et de 

pollution, donc sans impact sur l’environnement. 

Le secteur n’est pas concerné par des périmètres de protection particulier identifié à l’échelle locale, 

départementale ou régionale (ZNIEFF, zone NATURA 2000…). 

Le projet n’aura donc pas d’incidence significative négative sur le milieu naturel tant en phase de 

travaux qu’en exploitation. 

Malgré tout, dans l’objectif de réduire au maximum les incidences du projet sur l’environnement, il 

est proposé des mesures en phase de réalisation du projet (travaux) par l’application et le respect 

d’une Charte de chantier propre par tous les intervenants. 

Dans ce cadre, le Département a précisé que les terres en excès attachées aux remblais/déblais de 

l’aménagement, seront acheminées sur un terrain situé à proximité du collège de La Mézière, pour 

l’aménagement d’un « terrain de cross ».  

 

La mise en compatibilité avec les documents d’urbanisme : 

Le PLUi de la communauté de commune Val d’Ille (pour les communes de La Mézière et Melesse) : 

un emplacement réservé correspondant à l’implantation future de la piste sera délimité à l’occasion 

de la prochaine procédure de modification du PLUi (plan local d’urbanisme intercommunal). Une 

procédure de modification simplifiée a été engagée le 30 mars 2021, intégrant la création de 

nouveaux emplacements réservés. 

Le PLUi de Rennes Métropole (commune la Chapelle-des-Fougeretz) : le document est compatible 

avec le projet, il intègre déjà un emplacement réservé pour la continuité cyclable. 

 

La compatibilité avec la loi sur l’eau : 

L’article L.211-1 du code de l’environnement a pour objet d’instaurer une gestion équilibrée de la 

ressource en eau en assurant notamment la conservation et le libre écoulement des eaux, la 

protection de la ressource et la protection contre les inondations. 

Le présent projet a été déposé le 3/08/2021 pour instruction auprès des services concernés. cette 

demande d’instruction a été requalifiée par le service eau et biodiversité de la DDTM en « porter à 

connaissance » et accepté par courrier en date du 11/10/2021. 

Il convient de souligner que la surface totale du projet s’élève à environ 90 ha, où seuls 1,3ha sont 

nouvellement imperméabilisés par rapport à la situation initiale.  
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4- Avis et observations du public - réponses et 

appréciations 
 

8 observations enregistrées 
 

Observation n°1 : 

Mme et M. AINADJOGLOU pour la SCI Le Framboisier se 

posent la question de la nécessité de l’emprise foncière par 

rapport au plan du projet (DUP). Section du plan 43a et 44a 

soit la section cadastrale ZA parcelles 11 et 12 sur la 

commune de la Mézière. 

Réponse du maître d’ouvrage : Il n’y a pas eu de demande 

d’acquisition sur les parcelles ZA12 et ZA11 au-delà de ce qui 

est indiqué dans le parcellaire, car ces « encoches » 

correspondent actuellement aux entrées des parcelles qui 

sont actuellement « busées ». Les acquisitions envisagées 

permettront de réaliser le talus du futur fossé à ciel ouvert 

qui viendra se connecter sur les tuyaux (buses) existants. 

Analyse du commissaire enquêteur : La réponse du maître 

d’ouvrage est satisfaisante et répond à la demande de Mme 

et M. AINADJOGLOU. 

 

 

Observation n°2 : 

M. et Mme PELE (AB215, La Mézière) précisent qu’il y a un droit de passage à l’attention de M. Landolfi sur leur 

propriété. « Veiller à bien conserver l’ensemble des accès. Il y a un manque d’humanisme ». La vitesse de 70km/h 

n’est jamais respectée sur cette section. 

Réponse du maître d’ouvrage : A terme la voie cyclable sera intégrée au domaine public, la servitude sera donc 

maintenue, à partir de la nouvelle limite de propriété. 

Un courrier en date du 13/04/2021 a été envoyé à M. et Mme PELÉ leur précisant que la limitation de vitesse 

n’était pas modifiée sur cette section : « Lorsque les conditions de visibilité sont présentes, ce qui est le cas sur cette 

section hors agglomération, il est difficile de contraindre les automobilistes à pratiquer des vitesses qui ne sont pas 

adaptées à la configuration du site. Cependant, votre propriété au lieu-dit l’Arche de la Rivière sur la commune de la 

Chapelle-des-Fougeretz étant située dans le territoire de Rennes Métropole, le courrier a été transmis à cette 

collectivité pour suite à donner ». 

Analyse du commissaire enquêteur : La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante et répond à la demande de 

Mme et M. PELE. 

 

 

Observation n°3 : 
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M. PINSARD – SAS Porclo, 115 route du Meuble à la Mézière ; demande que le tracé de la limite d’emprise du 

projet soit revu (voir le plan annexe n°1) 

Réponse du maître d’ouvrage : La proposition du réaménagement des places de stationnement fait suite à la 

rencontre de Monsieur PINSARD sur site le 22/12/2020.  

Sous réserve que M. PINSARD accepte la suppression d’une place de stationnement le cheminement piéton devrait 

pouvoir longer la piste cyclable. Le département s’engage dans cette démarche. Si cette solution nécessite le 

déplacement du totem de signalisation, le Département prendra en charge (dommage de travaux public) le coût du 

déplacement sur devis. 

Le Département se rapprochera de Monsieur PINSARD pour lui proposer une adaptation du plan avec le 

cheminement piéton accolé à la piste cyclable. 

Analyse du commissaire enquêteur : La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante et répond à la demande de 

Mme et M. PINSARD. 

 

 

Observation n°4 : 

M. MONNIER Pierre 

Demande de limiter l’impact sur les terres agricoles et supprimer l’aire de stationnement des cinq places qui seront 

à usage uniquement privé sur ce secteur. Référence enquête parcellaire 20b. 

Réponse du maître d’ouvrage : Les places de stationnement ont été prévues pour que les nombreux véhicules qui 

stationnement actuellement sur l’accotement de la chaussée puissent se stationner ailleurs que sur la piste 

cyclable. En effet aucun mobilier urbain contraignant (type potelets) ne sera posé pour ne pas gêner la circulation 

des cyclistes.  

Le Département entend la demande de suppression des places de stationnement et limitera son emprise à la seule 

continuité du cheminement piéton. 

Le Département prendra contact avec la commune de La Chapelle-des-Fougeretz et le/les propriétaire.s afin 

d’éviter que le stationnement des riverains ne se fasse sur le domaine public. 

Analyse du commissaire enquêteur : La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante et répond à la demande de 

M. MONNIER. 

 

 

Observation n°5 : 

M. BATTAIS (Maisons Battais), la SCI des Saules 

Son muret sera-t-il détruit ? le projet prévoit 4m² d’emprise sur sa propriété. 

Réponse du maître d’ouvrage : Il n’est pas prévu d’acquisition ni de destruction sur la propriété de Monsieur 

BATTAIS (SCI des Saules). Il s’agit d’une approximation sur le cadastre entre le domaine public et la propriété 

privée. Le projet n’impactera pas la propriété de Monsieur BATTAIS. 

Analyse du commissaire enquêteur : La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante et répond aux interrogations 

de M. BATTAIS. 
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Observation n°6 : 

La société Abacaland a remis un courrier en main propre et l’a aussi adressé par voie dématérialisé, rédigé par Me 

E. Bon-Julien. Il est demandé de réduire le plus possible les emprises du projet sur la propriété. 

Réponse du maître d’ouvrage : La voie spécifique existante de tourne-à-gauche n’est pas maintenue dans le projet 

pour l’entrée nord afin de limiter les emprises sur leur parcelle, mais le mouvement restera possible pour les 

livraisons. 

Une entrée VL existe depuis la voie communale et est à double sens. 

Les emprises sur la parcelle privée sont limitées aux besoins du projet afin de concilier la sécurité des usagers 

(piétons/cyclistes) et l’intégration paysagère : talus enherbé de raccordement à l’espace vert existant sauf dans la 

partie sud où un mur de soutènement des terres a été prévu pour ne pas impacter le parking existant des 

commerces.  

Une adaptation à la marge des limites d’emprise pourra être étudiée au droit des coffrets de distribution en 

énergie afin d’éviter leur déplacement. 

Analyse du commissaire enquêteur : J’ai pris le soin de reporter au registre de l’enquête parcellaire, des éléments 

qui me semblaient relever de l’enquête parcellaire plutôt que de l’enquête publique relative à la procédure de 

déclaration d’utilité publique (DUP). Toutefois, c’est dans le cadre de l’enquête publique relative à la  DUP qu’a été 

déposé le courrier dont il est fait mention. 

La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante. 

 

 

Observation n°7 : 

M. MONNIER Roger parcelles AB66 et AB 67 à la Chapelle-des-Fougeretz : il n’est pas défavorable au projet de piste 

cyclable, mais est contre l’aire de stationnement de 5 places qui pourrait être aménagée à proximité de la 

propriété bâtie située à l’Est du chemin (AC 62, AC 64…). De plus l’accès à la parcelle AB 67 : M. Monnier précise 

qu’il a démoli une ruine pour élargir l’accès pour permettre le passage des engins agricoles. 

Il remarque que sur les courriers adressés, les tableaux stipulent une surface concernée par le projet de 0m². 

Réponse du maître d’ouvrage : Il s’agit vraisemblablement d’une erreur matérielle, l’emprise porte sur 198 m² sur 

la parcelle AB 66, 330 m² et 77 m² sur la parcelle AB 67. 

L’accès à la parcelle agricole se fait actuellement depuis la voie communale de la rue de La Rivière. Cet accès sera 

rétabli depuis la voie communale et sa position actée lors de la négociation foncière en accord le propriétaire. 

Les places de stationnement ont été prévues pour que les nombreux véhicules qui stationnement actuellement sur 

l’accotement de la chaussée puissent se stationner ailleurs que sur la piste cyclable.  En effet aucun mobilier urbain 

contraignant (type potelets) ne sera posé pour ne pas gêner la circulation des cyclistes.  

Le Département entend la demande de suppression des places de stationnement et limitera son emprise à la seule 

continuité du cheminement piéton. 

Analyse du commissaire enquêteur : J’ai constaté que sur son courrier il est effectivement stipulé 0m². De plus, il 

serait dommage de prévoir un accès à la parcelle agricole après l’aire de stationnement car le chemin n’est pas 

suffisamment large et est bordé d’une haie bocagère qui mérite d’être préservée. Ainsi, le du maître d’ouvrage 

répond favorablement à la demande de M. MONNIER. 
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Observation n°8 : 

M. BERGOUGNAN, représentant la SCI Haut Dante 95, parcelles AB 40, 41, 42, 44 et 45 à la Chapelle des Fougeretz, 

magasin DOMELIA : emprise 11b, souhaite que l’emprise des travaux réalisés soit plus large pour s’assurer un accès 

poids-lourds en entrée et sortie. 

Réponse du maître d’ouvrage : Le Département a rencontré la SCI Haut Danté le 10/02/2021 sur site. Des échanges 

ont suivi cette rencontre, notamment par l’intermédiaire de Monsieur CHAILLOU (Assistant à Maitrise d’Ouvrage 

désigné). 

Les girations des poids-lourds semblent impacter deux places de stationnements supplémentaires, qui pourraient 

être compensées par la mise en place de stationnements en bataille en continuité de ceux proposés au Nord mais 

qui ne nécessitent pas d’acquisition foncière du Département. 

Le Département s’est engagé dans les acquisitions foncières de l’accès commun pour le pérenniser et reprendra la 

structure de la chaussée du giratoire entre Centrakor et Domélia, pour la rendre compatible avec le trafic des 

poids-lourds. Un carottage de la structure ainsi qu’un diagnostic amiante des enrobés ont été réalisés en ce sens. 

Le giratoire et la voie d’accès (6 ml) ont des caractéristiques géométriques suffisantes pour desservir la zone y 

compris pour des poids-lourds. 

Analyse du commissaire enquêteur : Le maître d’ouvrage répond aux besoins de l’entreprise en matière d’accès au 

site de la Haut Dante 95. Je ne suis pas favorable à la demande émise par M. Bergougnan visant à élargir les 

surfaces d’intervention du département lors de la réalisation des travaux. 
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PARTIE 2 - CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

 

1- Objet et déroulement de l’enquête publique 
 

1.5- Préambule 
Ce présent document constitue la seconde partie du rapport d'enquête publique. Il rappelle 

brièvement l'objet de l'enquête et son déroulement puis présente l'analyse du projet par le 

commissaire enquêteur et expose ses conclusions et son avis personnel. 

 

La présentation du projet soumis à l'enquête, le déroulement de cette enquête, les observations 

formulées par le public et par le commissaire enquêteur puis les réponses qu'ont formulé les services 

concernés du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine font l'objet d'un autre document : «première 

partie du rapport d'enquête ». 

Dans le document « première partie du rapport d'enquête, titre 4 », toutes les observations recueillies 

à l'occasion de cette enquête ont été reprises : 

▪ les observations formulées par le public sur le registre, par voie dématérialisée ou par 

courrier, 

▪ les observations et questions du commissaire enquêteur. 

 

Dans son mémoire en réponse, annexé au présent rapport d'enquête, le Conseil départemental a 

apporté des réponses à ces observations. Ces réponses sont également reprises dans le titre 4 de la 

première partie du rapport d'enquête. 

 

Le titre 2 de cette deuxième partie du rapport d'enquête reprend et complète ces éléments 

d'appréciation, et le titre 3 me permet de formuler mes conclusions et mon avis personnel sur le 

projets de déclaration d’utilité publique (DUP) et sur l’enquête parcellaire visant l’aménagement 

d’une piste cyclable sur la RD637. 

Ces deux documents peuvent être lus séparément.  

 

1.6- Objet de l’enquête publique : 

Le Département a sollicité les services de l’Etat dans le cadre de cette procédure administrative de 
DUP pour sécuriser une opération d’aménagement et de création d’une infrastructure de mobilité 
pour cause d’utilité publique.  

Cette procédure est nécessaire en vertu du Code Civil qui prévoit (article 545) que « nul ne peut être 
contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et 
préalable indemnité ». 

La DUP fait partie de la phase administrative de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, régie en France par le Code de l’expropriation, et le présent projet (piste cyclable inférieure 
à 10km) relève des dispositions L1, L110-1 et suivants et R111-1 et suivants de l’expropriation. 

Les terrains acquis dans le cadre de ce projet auront vocation à être incorporés dans le domaine 
public départemental et serviront à la réalisation du projet de piste cyclable. 
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L’enquête publique a donc eu pour objet de : 

◼Présenter le projet de déclaration d’utilité public au public, ses impacts sur l’environnement et la 

sécurité, les mesures compensatoires et les moyens de préventions envisagés, 

 

◼Permettre à chacun de faire connaître ses observations, soit en les inscrivant dans le registre 

d’enquête, que ce soit le registre mis à disposition concernant le dossier de DUP ou le registre mis à 

disposition concernant l’enquête parcellaire, soit en les transmettant par courrier postal à la mairie 

au commissaire enquêteur ou par voie électronique à la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

 

◼Porter à la connaissance du commissaire enquêteur les éléments d’information lui permettant en 

toute indépendance de formuler son avis et ses conclusions motivées. 

 

La présente enquête publique conjointe porte à la fois sur : 

- La déclaration d’utilité publique du projet de création d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-

Fougeretz et la Mézière (RD637) 

- L’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet 

Il est rappelé que la piste cyclable étant d’une longueur inférieure à 10km, soit de 4km, le projet n’a 

pas été soumis a évaluation environnementale ou demande d’examen au cas par cas (catégorie 6 

« infrastructures routières »). 

 

A l’issu de l’enquête publique, les arrêtés préfectoraux suivants seront délivrés : 

▪ L’arrêté de déclaration de cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation du projet, 

▪ L’ordonnance d’expropriation. 

 

1.7- Le déroulement de l’enquête publique 

 

Par la décision du 1er avril 2022, du président du Tribunal Administratif de Rennes, Delphine Hardy a 
été désignée en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique conjointe 
préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de création d’une piste cyclable entre la 
Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière et à la cessibilité des terrains nécessaires. Par arrêté préfectoral 
en date du 6 avril 2022, Madame Delphine Hardy, urbaniste, a été désignée pour remplir la fonction 
de commissaire-enquêteur et recevoir les observations et propositions du public qui pourraient être 
formulées pendant la durée de l’enquête.  

Le Département a sollicité les services de l’Etat dans le cadre de cette procédure administrative de 
DUP pour sécuriser une opération d’aménagement et de création d’une infrastructure de mobilité 
pour cause d’utilité publique.  

Cette procédure est nécessaire en vertu du Code Civil qui prévoit (article 545) que « nul ne peut être 
contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et 
préalable indemnité ». 

Les terrains acquis dans le cadre de ce projet auront vocation à être incorporés dans le domaine public 
départemental et serviront à la réalisation du projet de piste cyclable. 
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1.3.1- Information effective du public : 
 

A été satisfaisante sur l'objet de l'enquête publique, ses enjeux et les décisions qui en 

découleront. Le public a aussi été informé sur ses modalités de déroulement ainsi que celles de 

prise de connaissance du dossier et d'expression des observations. 

Un dossier de l’enquête parcellaire, en format papier, et un registre ont été tenus à la disposition 

du public à la mairie de La Mézière pendant toute la durée de l'enquête et aux horaires 

d’ouvertures habituels de la Mairie. 

Les propriétaire concernés ont été informés par courrier de la tenue de l’enquête publique et des 

emprises des acquisitions envisagées par le département. 

Les mesures de publicité ont été effectuées, quinze jours avant le début de l'enquête et pendant 

toute sa durée, de la façon suivante : 

▪ affichage de l'arrêté et de l'avis d'enquête publique sur plusieurs points de la RD637, sur 

les communes de La Mézière et de la Chapelle des Fougeretz, 

▪ publication sur le site Internet de la commune de La Mézière, 

 

De plus, cet avis d'enquête a aussi fait l'objet des parutions réglementaires dans la presse : (2 

parutions dans 2 journaux). 

▪ Ouest-France, le 20 avril 2022 puis le 11 mai 2022, 

▪ 7 Jours Annonces légales et judiciaires, le 23 avril 2022 puis le 14 mai 2022, 

 

Une réunion publique a été organisée au cours de l’enquête publique, le 11 mai 2022, à laquelle 

j’ai été invitée à participer et où j’ai pu constater la participation d’une cinquantaine de personnes 

en présentiel. Cette réunion était retransmise en live. Les participants ont accueilli plutôt 

favorablement le projet. Cette réunion publique a été co-animée par le maître d’ouvrage du 

dossier soumis à enquête publique, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine (élus et techniciens 

étaient présents), les maires des communes intéressées par le projet, mais aussi par les 

collectivités ayant pour objectifs commun de travailler à la structuration d’un réseau cycle 

cohérent (Rennes Métropole, la CC Val d’Ille Aubigné et le département). 

Le Département a bien compris l'intérêt d'informer le public et a dépassé ses obligations 

réglementaires en la matière. 

  



20 
EP 220028/35  / Rapport d’enquête / Enquête parcellaire - Projet de piste cyclable RD637 

1.3.2- La composition des dossiers mis à disposition du public : 
Le dossier d’enquête parcellaire tenu à la disposition du public est composé des pièces suivantes : 

Pièce 1 : Plan de Situation 
Pièce 2 : Notice explicative 
Pièce 3 : Plans parcellaires 

3.1-La Chapelle-des-Fougeretz : Planche 1 
3.2-La Chapelle-des-Fougeretz : Planche 2 
3.3-La Mézière : Planche 1 
3.4-La Mézière : Planche 2 
3.5-Melesse : Planche 1 

Pièce 4 : Etat parcellaire 
 

1.3.3- Les permanences : 
J’ai tenu trois permanences physiques en mairie de La Mézière : 

▪ Le lundi 9 mai de 8h30 à 12h00, 

▪ Le jeudi 19 mai de 8h30 à 12h00, 

▪ Le lundi 23 mai de 14h00 à 18h00. 

A la clôture de l'enquête publique, j'ai clos et paraphé le registre de l’enquête publique de 

déclaration d’utilité publique et Monsieur le Maire de la Mézière a clos et paraphé le registre de 

l’enquête parcellaire. J’ai rassemblé les pièces du dossier et emporté l'ensemble. 

Indépendamment de ces permanences, j’ai rencontré : 

▪ l’autorité administrative organisatrice de l’enquête de DUP : Dès ma nomination en qualité 

de commissaire-enquêteur, par décision du tribunal administratif de Rennes en date du 1er 

avril 2022, Madame Lazko – Direction de la coordination interministérielle et de l’appui 

territorial – Bureau de l’environnement et de l’Utilité Publique m’a contactée afin de définir 

ensemble les termes de l’organisation de l’enquête publique. Rendez-vous a été pris le 22 

avril 2022 pour la réception des dossiers et registres destinés à l’enquête publique 

conjointe. 

▪ le maître d’ouvrage : Le 14 avril 2022, rendez-vous a été pris avec Madame Katell Colas,  

Chef de service études et travaux - Département d’Ille-et-Vilaine - Pôle construction et 

logistique - Direction des grands travaux d’infrastructures pour une présentation détaillée 

du projet et une visite de site. 

Une réunion publique a été organisée au cours de l’enquête publique, le 11 mai 2022, à laquelle j’ai 

été invitée à participer et où j’ai pu constater la participation d’une cinquantaine de personnes, qui 

ont accueilli plutôt favorablement le projet. Cette réunion publique a été co-animée par le maître 

d’ouvrage du dossier soumis à enquête publique, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine (élus et 

techniciens étaient présents), les maires des communes intéressées par le projet, mais aussi par les 

collectivités ayant pour objectifs commun de travailler à la structuration d’un réseau cycle cohérent 

(Rennes Métropole, la CC Val d’Ille Aubigné et le département). 

Les trois permanences se sont déroulées dans une salle de la Mairie de la Mézière, mise à 

disposition, elle a offert, avec la participation active des agents de la mairie, de bonnes conditions 

pour l'accueil et l'information du public. 

La participation du public a l'enquête a été constante tout au long de l'enquête. Les personnes qui 

se sont déplacées ont en général manifesté un besoin d'information complémentaire sur la 
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réalisation du projet d’aménagement de la piste cyclable et quelques inquiétudes pour l’évolution 

de biens et des emprises nécessaire à la mise d’ouvrage du projet. Les échanges ont été 

majoritairement courtois et apaisés et la plupart d'entre eux s'est traduite par le dépôt d'une 

observation. 

J’ai ainsi reçu des personnes directement intéressées par le projet. J'ai aussi informé le public sur 

l’approche de la lecture du plan d’aménagement (dossier de DUP) et sur la lecture des tableaux 

reçus par courrier individuel concernant l’enquête parcellaire. Le cas échéant, j'ai orienté certaines 

personnes vers les services du département lorsque leur demande était attachée à la procédure 

d’acquisition des terrains et aux montants envisagés des indemnités attachées à l’acquisition. 

Chacun a pu consulter le dossier d'enquête, être reçu, se repérer sur les documents graphiques, 

prendre connaissance limites espace privé/espace public proposées et formuler ses observations 

dans les registres d'enquête, par courrier ou par courrier électronique. De plus, j'ai noté les 

observations orales exprimées. 

 

1.8- Bilan chiffré de l’enquête publique conjointe 
 

Cette enquête a suscité 8 observations. En dehors des permanences que j’ai assurées, aucune 

remarque n’a été consignée au registre mis à disposition. 

 

1.9- Procès-verbal de synthèse, mémoire en réponse 
 

J'ai adressé par courrier électronique le procès-verbal de synthèse le 27 mai 2022 à Madame Katel 

Colas, Chef de service études et travaux - Département d’Ille-et-Vilaine - Pôle construction et 

logistique - Direction des grands travaux d’infrastructures, qui a fait suivre ce procès-verbal à 

l’ensemble des services du département intéressés par le projet. 

J’ai constitué ce procès-verbal sous la forme d’un tableau et demandé au pétitionnaire de bien 

vouloir accuser réception du présent document et de compléter le tableau de ses réponses visant à 

constituer « son mémoire en réponse ». J’ai précisé que ce document serait joint au rapport final et 

ainsi rendu public. 

J'ai invité le maître d'ouvrage à produire, dans les 15 jours calendaires qui suivent la remise de ce 

procès-verbal de synthèse, son mémoire de réponse aux observations formulées par les personnes 

publiques associées ou consultées, par le public et par le commissaire enquêteur.  

Les services du département m'ont remis le mémoire en réponse par voie électronique, le 9 juin 

2022.  

  



22 
EP 220028/35  / Rapport d’enquête / Enquête parcellaire - Projet de piste cyclable RD637 

2- Analyse du projet  
 

2.1 – L’étude du dossier 
 

Le projet soumis à enquête publique (DUP et enquête parcellaire) vise l’aménagement d’une piste 

cyclable entre La Mézière et la Chapelle-des-Fougeretz. 

Le département d’Ille et Vilaine et Rennes Métropole conduisent un projet de création d’une piste 

cyclable à « haut niveau de service » entre La Mézière et La Chapelle-des-Fougeretz sur une distance 

de quatre kilomètres, du collège Germaine Tillion au giratoire dit « Autopôle ». 

Ce projet d’infrastructure cyclable est inscrit au plan de relance départemental, plan voté en 
septembre 2020. Sa mise en service est prévue fin 2022. 

La construction de cette piste cyclable doit encourager la pratique de ce mode de déplacement en 

offrant une infrastructure attractive, sûre, continue et efficace, garantissant à l’usager une durée de 

trajet fiable, quelle que soit la période de l’année. Elle doit également permettre de développer les 

moyens de transport respectueux de l’environnement (réduction des problèmes de congestion, de 

stationnement, et de pollution de l’air), sécuriser les déplacements, inciter à la pratique d’une activité 

physique régulière, bénéfique pour la 

santé. 

Techniquement, elle permettra aux vélos 

de se croiser aisément car les dimensions 

annoncées par le département sont 

d’une largeur de 3 mètres. Un chemin 

réservé aux piétons d’une largeur de 

1,50 m bordera cette piste sur la totalité 

de sa longueur. La traversée du rond-

point Cap Malo s’effectuera en toute 

sécurité par la création d’un ouvrage 

d’art permettant d’assurer la traversée 

en souterrain.  

La création de cette piste cyclable  

bidirectionnelle sécurisé en rive Ouest de 

la route du meuble nécessite plusieurs 

acquisitions foncières d’une emprise 

totale de : 

- 14 617 m² sur La Mézière 

- 2 017 m² sur Melesse 

- 5 542 m² sur la commune de la 

Chapelle des Fougeretz 

Aussi, le projet doit être soumis aux 

enquêtes publiques suivantes : 
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▪ Préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de création d’une piste cyclable entre 

La Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière (RD637) 

▪ Enquête parcellaire, ayant pour but de déterminer avec précision les biens situés dans 

l’emprise du projet déclaré d’utilité publique et d’identifier exactement leurs propriétaires.  

L’enquête préalable à la DUP peut être menée concomitamment à l’enquête parcellaire. 

Par délibération en date du 15 novembre 2021 du conseil Départemental, organe expropriant, il a été 

décidé à l’unanimité de présenter le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’utilité publique et 

du dossier d’enquête parcellaire relatifs à l’aménagement de la piste cyclable entre La Mézière et la 

Chapelle-des-Fougeretz et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme applicables. 

 

Tout au long de son élaboration, le projet a fait l’objet d’une présentation continue à la fois : 

- aux communes et aux autres collectivités concernées (la CCVIA et Rennes Métropole), 

- aux représentants de l’association « Route du meuble » regroupant les principales entreprises 

du secteur (Le 23/11/2020)  

- une réunion avec les associations, notamment d’usager du vélo (07/12/2020) 

- une réunion d’information et de présentation du projet de piste cyclable le long de la route du 

meuble (RD637) aux commerces et aux entreprises présents sur la route du meuble (7/12/2020) 

- une réunion publique d’information en visio-conférence 

(27/01/2021) 

- une réunion de présentation des évolutions du plan projet, 

des études en cours et présentation de l’étude d’aménagement 

paysager réalisée par AEPE Gingko aux élus des collectivités 

territoriales concernées (08/06/2021) 

- des réunions sous la forme d’un comité de pilotage avec les 

élus et les communes concernées ont régulièrement eu lieu 

pendant toute la durée de l’étude. 

- Des panneaux d’information su l’étude en cours, au nombre 

de 4 ont été placés sur la route du Meuble. 

 

Durant les permanences assurées dans le cadre de l’enquête publique, plusieurs personnes ayant 

déposé leurs observations m’ont précisé avoir déjà échangé sur site avec les services du 

Département afin d’adapter au mieux le projet aux modes de fonctionnement des entreprises. 

Je considère que la communication sur le projet a été de qualité. 

 

Les principales caractéristiques du projet portent sur : 

▪ La création d’une piste cyclable bidirectionnelle(3.00 m de largeur utile) d’une longueur de 
4km, séparée de la circulation automobile et doublée d’une liaison piétonne, côté ouest de la 
Route du meuble. L’option du côté ouest a été retenue car la majorité des pôles générateurs 
de déplacement sont implantés côté Ouest de la voie (zone de Montgerval, collège, 
entreprises, communes et lotissements bordant la route du Meuble sur les communes de la 
Chapelle-des-Fougeretz et La Mézière et le collège de La Mézière). 

▪ La création d’un ouvrage d’art visant à assurer la sécurité des cyclistes sur la traversée de la 
RD27, au niveau du giratoire de Montgerval, 
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▪ L’augmentation des capacités routières du giratoire en entrée en provenant de Gévezé ; 
▪ La sécurisation des arrêts de cars existants ; 
▪ La création de traversées piétonnes à Montgerval face aux commerces « Le Fournil de la 

Grange » et le « Relais Fermier » 
▪ L’embellissement de la route du Meuble, qui donne aujourd’hui à lire une image vieillissante. 

 

Les études préalables règlementaires ont été menées : archéologie préventive, comptages cycles (sur 

deux périodes de l’année novembre 2020 et mai-juin 2021), un dossier mené en application de la loi 

sur l’eau, une étude aménagement paysager. 

 

Le projet d’aménagement présenté a fait l’objet de justifications : 

Le projet présenté a été retenu par le respect des principaux objectifs suivants : 

- Respecter les caractéristiques techniques et les normes géométriques : plusieurs hypothèses 
concernant la création de l’ouvrage d’art au niveau du giratoire ont été étudiée. La  

- Prendre en compte la sécurité des usagers et des riverains de la voie : la piste cyclable est 
décalée de 5.00m aux intersections avec les voies communales afin que les usagers de la route aient 
conscience de la traversée de la piste cyclable, puis qu’il leur soit réservé un espace d’attente pour 
leur insertion sur la RD637. Cela permet d’améliorer l’attention des usagers de véhicules  vis-à-vis des 
cyclistes. Aussi, afin de limiter les traversées de la piste cyclable par les véhicules, sans gêner pour 
autant le fonctionnement de ce secteur à forte dynamique économique, une redistribution des voies 
et des accès existants a été étudiée. 

- Limiter les impacts du projet et maîtriser les coûts : le positionnement de la piste cyclable a 
cherché à minimiser les emprises foncières sur les propriétés le long de la RD637. Le projet propose 
une réorganisation de la desserte routière qui limitera visuellement la largeur d’emprise de la voirie, 
ce qui participera à la limitation des vitesse des véhicules. Cette redistribution du profil de la voirie, 
notamment par la suppression de tourne à gauche (pour mémoire, la route comportait 
anciennement des tronçons à trois voies) a permis de mobiliser la majorité des espaces nécessaire à 
l’aménagement de la piste cyclable en secteur bâti. 

 

La limitation des impact du projet sur l’environnement : 

Une étude et des aménagements spécifiques par « sections » a été menée et proposée : 

1/ La traversée de la plaine cultivée (entre l’agglomération de La Mézière et l’Auto-pôle) 

2/ les quartiers résidentiels de Montgerval 

3/ l’axe commercial 

4/ la rive habitée et marchande (sur la Chapelle-des-Fougeretz) 

 

Il est souligné dans cette approche que le profil en long de la RD637 n’est pas modifié. Les impacts de 

la mise en œuvre du projet sur l’environnement sont donc faibles et concernent essentiellement : 

- L’acquisition d’une bande d’environ 5.00m de large en moyenne au niveau des parcelles 

agricoles. 

- L’acquisition d’une bande d’espace délaissé et non bâti entre les commerce et la chaussée, face 

au commerce, souvent un espace enherbé ou enrobé au niveau des accès aux commerces. 

- L’augmentation des flux de circulation doux (vélo et piéton) donc sans impact sur 

l’environnement. 
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Le secteur n’est pas concerné par des périmètres de protection particulier identifié à l’échelle locale, 

départementale ou régionale (ZNIEFF, zone NATURA 2000…). 

Le projet n’aura donc pas d’incidence significative négative sur le milieu naturel tant en phase de 

travaux qu’en exploitation. 

Malgré tout, dans l’objectif de réduire au maximum les incidences du projet sur l’environnement, il 

est proposé des mesures en phase de réalisation du projet (travaux) par l’application et le respect 

d’une Charte de chantier propre par tous les intervenants. 

Dans ce cadre, le Département a précisé que les terres en excès attachées aux remblais/déblais de 

l’aménagement, seront acheminées sur un terrain situé à proximité du collège de La Mézière, pour 

l’aménagement d’un « terrain de cross ».  

 

La mise en compatibilité avec les documents d’urbanisme : 

Le PLUi de la communauté de commune Val d’Ille (pour les communes de La Mézière et Melesse) : 

un emplacement réservé correspondant à l’implantation future de la piste a été délimité à l’occasion 

d’une modification du PLUi (plan local d’urbanisme intercommunal) approuvée le 12 octobre 2021. 

Une procédure de modification simplifiée a été engagée le 30 mars 2021, intégrant la création 

d’emplacements réservés complémentaires pour la création de pistes cyclables le long de la RD 637. 

Le PLUi de Rennes Métropole (commune la Chapelle-des-Fougeretz) : le document est compatible 

avec le projet, il intègre déjà un emplacement réservé pour la continuité cyclable. 

 

La compatibilité avec la loi sur l’eau : 

L’article L.211-1 du code de l’environnement a pour objet d’instaurer une gestion équilibrée de la 

ressource en eau en assurant notamment la conservation et le libre écoulement des eaux, la 

protection de la ressource et la protection contre les inondations. 

Le présent projet a été déposé le 3/08/2021 pour instruction auprès des services concernés. cette 

demande d’instruction a été requalifiée par le service eau et biodiversité de la DDTM en « porter à 

connaissance » et accepté par courrier en date du 11/10/2021. 

Il convient de souligner que la surface totale du projet s’élève à environ 90 ha (cela représente la 

totalité de l’emprise travaux y compris la route existante), où seuls 1,3 ha sont nouvellement 

imperméabilisés par rapport à la situation actuelle.  

 

2.2 – Analyse bilancielle du projet 
 

Aspect positif :  

Le projet d’aménagement de la piste cyclable va participer à la sécurisation des usagers du vélo mais 

aussi à l’embellissement de la route de meuble qui est aujourd’hui peu avenante. Lors de mes 

déplacements sur site pour les constats d’affichage, je m’y suis sentie peu en sécurité, les véhicules 

roulent à vive allure et laissent peu de place aux usagers fragiles. De la même façon, la création de la 

liaison piétonne permettra aux usagers des commerces de se déplacer d’un site à l’autre à pied, ce 
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qui est difficile aujourd’hui, voire dangereux. La situation actuelle favorise le recours systématique à 

la voiture pour des raisons de sécurité. 

Aspect négatif : 
 

L’aspect négatif majeur relève de l’emprise sur 
les terres agricoles qu’il faut toutefois modérer. 
En effet, sur la section comprise sur la commune 
de La Mézière, un alignement d’arbre existe et 
l’exploitation des terres s’arrête en pied de talus 
alors que dans les faits, la limite cadastrale est 
située à quelques mètres après le talus. 
Le second aspect négatif est attaché à l’emprise 
du projet sur des propriétés privées qui est 
toujours une expérience marquante 
humainement pour les propriétaires concernés. 
 
 

 
 

 

Aspects neutres mais réels : 
 

Aujourd’hui, pour emprunter à vélo la RD637, il 
faut être un « convaincu ». En effet les 
caractéristiques de la voie et sa fréquentation 
importante par des voitures et poids-lourds fait 
que les usagers des cycles et les piétons ont peu 
de place et se sentent fortement en insécurité. 
L’aménagement de la piste cyclable doublée 
d’une liaison piétonne participera grandement 
aux changements des habitudes et au 
développement du recours aux mobilités douces. 
 

 
 

 

Bilan : J’estime que les avantages de la mise en œuvre de ce projet d’aménagement d’une piste 

cyclable entre La Mézière et la Chapelle-des-Fougeretz, dont les réflexions quant au développement 

du réseau de piste cyclable ont été au-delà de ce périmètre (partenariat avec Rennes Métropole et 

la CCVIA), l’emporte sur leurs inconvénients d’autant plus que certains de ceux-ci peuvent être 

réduits par la prise en compte des recommandations formulées. 
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3-  Conclusions et avis 
 

Conclusion et avis sur l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains 

nécessaires au projet 
 

Je soussigné Delphine HARDY, commissaire enquêteur désignée pour conduire l’enquête parcellaire 

préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet de création d’une piste cyclable entre la 

Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière (RD637), 

Après avoir : 

- étudié le dossier d'enquête mis à la disposition du public, 

- tenu trois permanences et reçu à cette occasion plus de 11 personnes et trois appels 
téléphonique, 

- procédé à deux visites de terrain, l’une accompagnée des services du département pour 
présentation du projet d’aménagement et l’autre visant à constater la qualité des affichages et le 
respect des modalités d’information, 

- analysé chacune des observations formulées par le public, 

- participé à la réunion publique du 11 mai 2022 et où j’ai pu constater la participation d’une 
cinquantaine de personnes, qui ont accueilli plutôt favorablement le projet, 

- adressé par voie dématérialisé mon procès-verbal de synthèse, 

- pris connaissance du mémoire en réponse des services du département ; 

 

J’émets les conclusions suivantes : 

Le projet d’aménagement d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière (RD637) 
répond aux objectifs du programme « Mobilité 2025 ». En amont de ce projet, des études ont été 
menées sur : 

- l’augmentation de la capacité du giratoire situé entre les RD637 et RD27 sur la commune de La 
Mézière, menée par le département ; 

- l’opportunité d’une liaison cyclable entre La Mézière et Rennes qui identifiait l’itinéraire le long 
de la route du meuble (RD637) comme pertinente pour les trajets domicile-travail, menée par la 
communauté de communes Val d’Ille Aubigné (CCVIA) ; 

- l’opportunité d’une liaison cyclable entre l’entrée sud d’agglomération de La Mézière et l’entrée 
Nord de la commune de la Chapelle-des-Fougeretz en site propre. Cette étude a fait l’objet de 
présentations régulières aux collectivités concernées (intercommunalités, dont Rennes 
métropole et communes) ainsi que d’une réunion d’information au public en janvier 2020. 
 

Une concertation a été menée en amont de l’organisation de l’enquête publique et j’ai pu constater à 
l’occasion de la réunion publique du 11 mai 2022 que les personnes accueillaient favorablement le 
projet et que les usagers du vélo étaient en attente de la sécurisation de cet axe. D’ailleurs à terme, cet 
axe permettra de relier des secteurs résidentiels au collège de la Mézière. 

Chaque personne dont la propriété était touchée ou susceptible d’être touchée par le projet a été 
informée par voie postale de l’organisation de l’enquête publique et de la tenue des permanences du 
commissaire enquêteur. 
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J’ai relevé que la mise en œuvre de ce projet a peu d’impact sur l’activité agricole, un impact presque nul 
en matière d’augmentation des surfaces imperméabilisées par rapport à la situation initiale (la surface 
totale du projet s’élève à environ 90 ha, où seuls 1,3ha sont nouvellement imperméabilisés) ainsi qu’un 
faible impact sur l’environnement.  

Par son mémoire en réponse, les services du département ont apporté une réponse à toutes les 
questions posées par le public.  

 

Toutes les observations du public ont été analysées dans la première partie du rapport d'enquête. 
Aucune de mes appréciations ne remet en cause le projet. 

Les effets négatifs individuels sont ressentis par certains propriétaires concernés par la procédure 
d’expropriation. Toutefois, la consommation de foncier privé est très largement réduite par une 
optimisation des emprises publiques existantes. Ainsi pour une emprise totale du projet de 90 ha, les 
emprise à acquérir par le département s’élève à : 

▪ La Chapelle des Fougeretz : 5 542 m²  
▪ Melesse : 2 017 m² 
▪ La Mézière :14 617 m² 
▪ TOTAL 22 176 m², soit un peu plus de 2 hectares 21 ares 76 centiares. 

 
De plus, une partie de ces surfaces chiffrées ci-dessus appartient aux collectivités locales et est sans 
impact vis-à-vis des particuliers : 

▪ commune de La Mézière : 4533m² 
▪ commune de Melesse : 1797m² 
▪ commune de La Chapelle : 1565m² 
▪ CCVIA : 220+253=473m² 
▪ Rennes Métropole : 46m² 

Soient 8 414m² appartenant aux collectivités. 
 

Cet impact négatif sera largement compensé par les intérêts positifs de ce projet collectif en matière de 
développement et de sécurisation des mobilités actives et d’amélioration de la perception de « la route 
du Meuble » (RD637). 
 
J'émets donc un avis favorable à la l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires 
au projet de création d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière (RD637). Cet avis 
est assorti de deux recommandations, à savoir : 
 
Recommandation n°1 : que sur la parcelle AB n°66 sur la Chapelle-des-Fougeretz lieu-dit L’Arche de la 
Rivière, l’aire de stationnement de 5 places soit supprimée, l’emprise sera donc à ajuster ; 
 
Recommandation n°2 : que la liaison piétonne au droit de l’entreprise SAS Porclo soit réalisée, dans la 
mesure du possible, suivant le schéma proposé par M. Pinsard, l’emprise foncière sera à adapter en 
conséquence. 
 
 
 
Fougères, le 17 juin 2022 
 
Delphine HARDY, 
Commissaire enquêteur 
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ANNEXES 
 

▪ Avis d’enquête publique 

▪ Certificat d’affichage de Monsieur le Maire de La Mézière et de Madame le Maire de la 

Chapelle-des-Fougeretz 

▪ Copies des parutions dans les journaux 

▪ Copie des courriers  

▪ PV de synthèse et mémoire en réponse. 

 













Réunion 
d’information  
Liaison cyclable

Le Département d’Ille-et-Vilaine et Rennes Métropole aménagent une liaison cyclable le long
de la route du meuble (RD 637), du collège de La Mézière à l’entrée nord de La Chapelle-des-
Fougeretz dans un premier temps, puis vers Rennes.

Stéphane Lenfant
Vice-président du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine,

délégué aux mobilités et aux infrastructures

Schirel Lemonne
Conseillère départementale déléguée au plan vélo départemental et aux liaisons vertes

Matthieu Theurier
Vice-président de Rennes Métropole en charge des mobilités et des transports

et les conseiller·es départementaux·ales, les élu·es de Rennes Métropole,
les élu·es de la Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné, ainsi que les maires
des communes de La Mézière, Melesse, La Chapelle-des-Fougeretz et Saint-Grégoire

ont le plaisir de vous inviter à la

réunion publique d’information
mercredi 11 mai 2022

Ouverture des portes à partir de 19h
à La Mézière, salle Cassiopée, rue de Texue

Accéder à la réunion en visioconférence sur
www.ille-et-vilaine.fr/liaison-velo-lameziere-lachapelledesfougeretz
Pour plus de renseignements , contactez le 02 99 02 36 40

http://www.ille-et-vilaine.fr/liaison-velo-lameziere-lachapelledesfougeretz












Décès

Pas de pointillisme sur les factures

de pompes funèbres

Les juges de la Cour de cassation ont rejeté les arguments d’un

client qui refusait de payer en faisant valoir que les pompes fu-

nèbres n’avaient pas exactement respecté toutes les formalités

imposées par la loi sur le devis et le bon de commande.

Cette loi indique notamment qu’un devis détaillé, écrit, présenté

toutes taxes comprises, doit être accepté avant que soit signé un

bon de commande qui reprend l’énumération des prestations.

Elle ajoute une liste de mentions obligatoires qui doivent figurer

sur le devis et sur le bon de commande. Ce sont l’identité du

défunt, les dates de naissance et de décès, dates et heures de

mise en bière, du service funéraire, de l’inhumation, l’identité de

la personne qui passe la commande, ses liens avec le défunt,

etc.

Mais le non-respect de ces obligations est sans conséquences,

pour la Cour de cassation, qui admet qu’en cas de litige, le juge

apporte une solution raisonnable plutôt que pointilleuse.

Dès lors que les prestations fournies ont été correctes et que

le client ne les a pas refusées au prétexte qu’il ne les aurait pas

commandées, il doit être tenu pour acquis qu’il était bien d’ac-

cord pour les accepter.

(Cass. Civ 1, 27.6.2018, P 17-23.264).

Justice - droit

L’avocat gratuit est un droit

mais on ne doit pas en abuser

Tout justiciable peu fortuné a droit à l’assistance d’un avocat gra-

tuit, mais cela ne l’autorise pas à abuser du système, selon la

Cour de cassation.

Un plaideur qui se montrait exigeant, congédiait les avocats ou

les amenait à renoncer, provoquant la désignation régulière d’un

nouveau défenseur, a finalement été privé d’assistance pour

avoir abusé de ce droit.

Après plusieurs années et après s’être brouillé avec tous les dé-

fenseurs commis successivement pour sa défense, les avocats

locaux avaient décidé qu’ils ne le défendraient plus et n’avaient

plus répondu à ses demandes.

Ce justiciable s’est placé lui-même, par son attitude, dans la si-

tuation de se retrouver seul face aux juges, a conclu la Cour de

cassation.

Le droit à l’assistance gratuite d’un avocat ne permet pas de tout

exiger et comporte une limite, a-t-elle tranché. La loi assure une

défense gratuite mais il faut cependant se comporter correcte-

ment pour y avoir droit, conclut en substance la justice.

Ce particulier ne pouvait donc pas se croire à l’abri des consé-

quences de son attitude au prétexte que la loi lui donnait le droit

à une assistance gratuite.

En rejetant les avocats les uns après les autres, en réclamant au

bâtonnier la désignation de certains et pas d’autres, en se mon-

trant agressif avec eux jusqu’à provoquer la rupture, a dit la Cour,

il a abusé d’un droit et s’en est donc privé lui-même.

(Cass. Civ 2, 18.10.2018, J 17-22.662).

Immobilier

La copropriété ne paie pas pour

l’entretien privatif

L’assemblée générale des copropriétaires n’a pas le pouvoir de

mettre à la charge de tous, pour quelque raison que ce soit, des

travaux portant sur des parties privatives.

Il s’agissait de maintenir en bon état tous les balcons d’un im-

meuble dédié au tourisme et aux vacances, de façon à ce que la

bâtisse demeure attrayante pour d’éventuels locataires.

Il était nécessaire, selon l’assemblée des copropriétaires, de

maintenir l’harmonie de l’immeuble, par une réfection d’en-

semble, simultanée, avec la même couleur. L’assemblée estimait

que cet entretien bénéficiait à l’ensemble des copropriétaires, et

non seulement aux propriétaires concernés. Elle avait décidé en

conséquence de faire rénover en une seule opération tous ces

éléments qui étaient pourtant des parties privatives.

Comme tous les travaux votés par l’assemblée, la dépense de-

vait être financée selon la répartition habituelle des tantièmes de

charges.

Un seul copropriétaire, qui ne possédait pas de garde-corps, s’y

était opposé. Et la justice lui a donné raison. Le règlement de la

copropriété, disait-il, rappelle bien que chacun sera tenu d’entre-

tenir ses parties privatives à ses frais exclusifs et il n’est pas pos-

sible d’apporter des exceptions à ce principe.

(Cass. Civ 3, 22.3.2018, Z 17-13.867).

Notre publication adhère à

dont elle suit

les recommandations

Les remarques concernant

une publicité parue dans

notre publication sont à

adresser au

Les remarques concernant

les petites annonces

classées sont à adresser

directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie

75116 Paris

www.arpp-pub.org

BTP-consommation

On peut être « censé savoir »

La Cour de cassation était saisie par l’acheteur du terrain qui

reprochait à son avocat de ne pas lui avoir indiqué, avant de

l’acheter aux enchères, que ce bien était enclavé, sans sortie

sur la voie publique.Le fait de connaître les lieux en demeurant

à proximité et, de plus, en l’espèce, de travailler dans l’immobi-

lier, interdisait au client de se prétendre ignorant de cette situa-

tion matérielle.En 2011, la Cour avait déjà expliqué qu’il fallait, en

certaines circonstances, faire preuve d’un minimum de curiosité

avant d’acheter un bien, afin de ne pas se plaindre ensuite de

défauts qui étaient en réalité apparents.

(Cass. Civ 1, 6.9.2017, S 16-23.999).

Fourniture et livraison de repas en liaison froide

pour les services scolaires et extrascolaires

de restauration collective

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Guipry-Messac.

Type de numéro national d'identification : Siret.

N° national d'identification : 200 054 864 00018.

Code postal : 35480. Ville : Guipry-Messac.

Groupement de commandes : oui.

Si oui, préciser le nom du coordonnateur du groupement : commune de Gui-

pry-Messac.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien vers le profil d'acheteur :

https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise

Identifiant interne de la consultation : GM202206.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Contact : Sébastien Tostivint. E-mail : finances@guipry-messac.bzh

Tél. (+33) 2 99 34 60 15.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation : se référer au dossier de consultation des entrepri-

ses.

Technique d'achat : accord-cadre.

Date et heure limites de réception des plis : 23 mai 2022 à 12 h 00.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : oui.

Identification des catégories d'acheteurs intervenant : communes.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : fourniture et livraison de repas en liaison froide pour les servi-

ces scolaires et extrascolaires de restauration collective.

CPV : objet principal : 55523100.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : fourniture et livraison de repas en liaison

froide pour les services scolaires et extrascolaires de restauration collective des

communes de Guipry-Messac et Lohéac.

Lieu principal d'exécution du marché : Guipry-Messac et Lohéac.

Durée du marché (en mois) : 36.

Valeur estimée hors taxes du besoin comprise entre : 235 000 euros et

940 000 euros.

Marché alloti : non.

Mots descripteurs : restauration collective, repas, traiteur.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

OP 21ZZKJ - EREA Jean Bart à Redon

Restructuration des ateliers pédagogiques de l’EREA

PROCÉDURE AVEC NÉGOCIATION

MODIFICATIF

Marché de maîtrise d’oeuvre

1. Maître d'ouvrage : Conseil régional de Bretagne, Direction de l’immobilier et de

la logistique, 283, avenue du Général-Patton, CS 21101, 35711 Rennes cedex 7.

2. Mandataire du maître de l’ouvrage/organisme qui passe le marché : Sem-

breizh, 13, rue du Clos-Courtel, 35510 Cesson-Sévigné.

3. Procédure de passation : procédure avec négociation soumise aux disposi-

tions des articles L.2124-3, R.2124-3 et R.2161-12 à R.2161-20 du Code de la com-

mande publique.

4. Objet du marché :

Lieu d'exécution : EREA Jean Bart, 12, quai Jean-Bart, 35600 Redon.

Nature des prestations : marché de maîtrise d’oeuvre pour l’extension, la restruc-

turation partielle et la rénovation énergétique des ateliers pédagogiques.

Montant prévisionnel des travaux : 3 053 702 euros HT (valeur octobre 2021).

5. Justifications à produire : cf. règlement de consultation.

6. Retrait du dossier de consultation : le dossier peut être téléchargé en ligne sur

la salle régionale des marchés publics : www.megalisbretagne.org

7. Critères d'attribution : cf. règlement de consultation.

8. Conditions d’envoi ou de remise des plis : cf. règlement de consultation.

9. Visite : cf. règlement de consultation.

10. Date de remise des candidatures : la date limite de remise des plis est déca-

lée au 16 mai 2022 à 12 h 00.

Les plis devront être remis par voie dématérialisée sur le site :

www.e-megalisbretagne.org

11. Procédures de recours : cf. règlement de consultation.

Date d’envoi du présent avis à la publication : 14 avril 2022.

Marché de fourniture d’un tracteur agricole

et d’une épareuse

PROCÉDURE ADAPTÉE

Maître d’ouvrage : ville de Guipry-Messac, représentée par M. le Maire, 2, rue

Saint-Abdon, BP14, 35480 Guipry-Messac. Tél. 02 99 34 60 15.

Mail : finances@guipry-messac.bzh

Objet : marché de fourniture d’un tracteur agricole et d’une épareuse.

Caractéristiques principales : fourniture d’un tracteur agricole et d’une épareuse

montée dessus pour assurer l’entretien des espaces publics de la commune de

Guipry-Messac.

Durée du marché : 9 mois.

Présentation des lots :

Lot 1 : acquisition d’un tracteur agricole.

Lot 2 : acquisition d’une épareuse.

Conditions de participation : règlement et dossier de consultation téléchargea-

bles sur le profil acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise sous

la référence GM202207

Critère d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.

Type de procédure : marché public passé selon la procédure adaptée ouverte en

application de l’article R2123-1 1° du Code de la commande publique avec possi-

bilité de négociation.

Date limite de réception des offres : le lundi 23 mai 2022 à 12 h 00.

Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des

offres.

Renseignements d’ordre administratif : Sébastien Tostivint, responsable des fi-

nances.

Les questions d’ordre technique concernant la consultation doivent être sollicitées

via le profil acheteur.

Date d'envoi à la publication : le 14 avril 2022.

Marché de travaux de réhabilitation d'un bâtiment

collectif, cour de l'Abbaye à Le Tronchet

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse de l’organisme : Emeraude Habitation, Office Public de l’Habitat

de Saint-Malo Agglomération. Correspondant : Mme Marilyn Bourquin, directrice

générale d’Emeraude Habitation.

Adresse : 12, avenue Jean-Jaurès, BP n° 63, 35406 Saint-Malo cedex.

Type de procédure : procédure adaptée.

Type de marché : travaux.

Objet principal : marché de travaux de réhabilitation d'un bâtiment collectif, cour

de l'Abbaye, Le Tronchet (REF 22-12-DDP-LE TRONCHET).

Prestation divisée en lots : oui.

Lot 1 : charpente.

Lot 2 : couverture.

Lot 3 : plomberie.

Lot 4 : peinture.

Lot 5 : revêtement de sol.

Lot 6 : menuiserie.

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction : des critères énoncés avec leur pondération dans le règlement de consul-

tation.

Documents à fournir pour la candidature et l’offre : voir règlement de consulta-

tion.

Date limite de réception des offres : 9 mai 2022 avant 12 h 00.

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 14 avril 2022.

Adresse à laquelle peuvent être consultés les documents de la consultation :

www.emeraude-habitation.fr rubrique Marchés publics.

Modalités de retrait des documents de la consultation : par téléchargement gra-

tuit sur : www.emeraude-habitation.fr, rubrique Marchés publics.

Travaux salles de bain

accord-cadre à bons de commande

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

La Rance lance une consultation pour des travaux d'adaptation de salles de bain,

accord-cadre à bon de commande, 2022/2025.

Le dossier de consultation est disponible sur : http://www.marches-securises.fr

et chez Duplitech à Saint-Malo.

Date limite de remise des offres : mercredi 18 mai 2022, 12 h 00.

Direction de la coordination

interministérielle

et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement

et de l'utilité publique

PREMIER AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral, le préfet informe les

habitants des communes de Pleugue-

neuc, Baguer-Morvan, Bonnemain, Com-

bourg, La Chapelle-aux-Filtmeens, La Vi-

conte-sur-Rance (22), Lanhelin, Meillac,

Mesnil Roc'H, Miniac-Morvan, Plesder,

Pleudihen-sur-Rance (22), Roz-Land-

rieux, Saint-Helen, Saint-Samson-sur-

Rance (22) et Tresse, qu’une enquête pu-

blique sera ouverte du 7 mai 2022

(9 h 00) au 8 juin 2022 (12 h 30), pour la

demande présentée par la SAS Biogaz

Haute-Vilaine, en vue d’obtenir une autori-

sation environnementale pour la création

de l’unité de méthanisation agricole au

lieu-dit "Les Basses Jardières", sur la

commune de Pleugueneuc.

Pendant toute la durée de l’enquête, le

dossier, comprenant notamment les étu-

des d’impact et de dangers, leurs résu-

més non techniques, l’avis de l’autorité

environnementale, sera consultable gra-

tuitement (sauf jours fériés et fermeture

exceptionnelle) :

- à la mairie de Pleugueneuc, aux jours et

horaires suivants :

- le lundi de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à

17 h 30,

- les mardis, mercredis et jeudis de 8 h 30

à 12 h 30,

- le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et

13 h 30 à 17 h 30,

- le samedi de 9 h00 à 12 h 00.

Fermée les jours fériés

- sur le site internet de la préfecture d’Ille-

et-Vilaine à l’adresse suivante :

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe

Afin de permettre la consultation électro-

nique du dossier, un poste informatique

est mis à disposition du public :

- dans le hall de la préfecture d’Ille-et-Vi-

laine, 3, avenue de la Préfecture,

35000 Rennes, du lundi au vendredi de

9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 00.

Compte-tenu du contexte sanitaire actuel,

il est recommandé de prendre rendez-

vous au 02 99 02 10 39.

Des informations concernant le projet

présenté pourront être obtenues auprès

de la SAS Biogaz Haute Vilaine, dont le

siège social est domicilié au lieu-dit "

Les Basses Jardières", 35720 Pleugue-

neuc.

Les observations et propositions sur le

projet peuvent être formulées :

- à la mairie de Pleugueneuc,

- sur le registre d’enquête ouvert à cet ef-

fet

- par courrier à l’attention de la commis-

saire enquêtrice,

- par voie électronique à l’adresse sui-

vante :

pref-icpe-ep@ille-et-vilaine.gouv.fr

Préciser en objet du courriel : "Enquête

publique_SAS Biogaz Haute Vilaine_Pleu-

gueneuc".

Mme Marie-Jacqueline Marchand, maître

de conférence d’économie à la retraire,

est désignée par le président du tribunal

administratif de Rennes, pour remplir les

fonctions de commissaire enquêtrice, et

recevoir les observations et propositions

du public qui pourraient être formulées

pendant la durée de l’enquête. Elle rece-

vra le public à la mairie de Pleugueneuc :

- le samedi 7 mai 2022 de 9 h 00 à

12 h 00,

- le vendredi 20 mai 2022 de 13 h 30 à

17 h 30,

- le mardi 24 mai 2022 de 9 h 00 à 12 h 30,

- le mercredi 8 juin 2022 de 9 h 00 à

12 h 30.

Les observations et propositions du pu-

blic reçues par courrier électronique se-

ront publiées sur le site internet de la pré-

fecture de Rennes à l’adresse mention-

née ci-dessus.

Pendant un an à compter de la clôture de

l’enquête publique, toute personne inté-

ressée pourra prendre connaissance à la

préfecture d’Ille-et-Vilaine et sur son site

internet, ainsi que dans chacune des mai-

ries concernées, du rapport et des con-

clusions motivées de la commissaire en-

quêtrice.

La décision susceptible d’intervenir à l’is-

sue de la procédure sera une autorisation

environnementale d’exploiter assortie de

prescriptions ou un refus, formalisée par

arrêté préfectoral.

Pour le préfet

Le Secrétaire général

Ludovic GUILLAUME.

LE 157 RENT PARK

Société civile immobilière

Au capital de 3 000 euros

Siège social : 2, rue Edison

Parc d'activités de la Richardière

35530 NOYAL-SUR-VILAINE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Noyal-sur-Vilaine du

14 avril 2022, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes :

Forme sociale : société civile immobilière.

Dénomination sociale : Le 157 Rent Park.

Siège social : 2, rue Edison, parc d'activi-

tés de la Richardière, 35530 Noyal-sur-

Vilaine.

Objet social : acquérir la propriété de di-

vers ensembles immobiliers dont : l'un à

usage de bâtiment d'activités sis à Châ-

teaubourg (35220) ; gérer et exploiter par

bail, location ou autrement, les immeu-

bles susvisés et le cas échéant aliéner. Et

généralement de réaliser toutes opéra-

tions civiles pouvant se rattacher directe-

ment ou indirectement à l’objet social ou

susceptibles d’en favoriser le développe-

ment, pourvu qu’elles ne modifient pas le

caractère civil de la société. Dans ce ca-

dre, la société pourra être amenée à don-

ner toute garantie et notamment des ga-

ranties hypothécaires à la condition ex-

presse qu’elle y ait un intérêt et plus

généralement, elle pourra réaliser toutes

opérations, notamment financières se rat-

tachant, directement ou indirectement à

l’activité ci-dessus décrite ou susceptible

d’en faciliter la réalisation pourvu qu’elles

ne modifient pas le caractère civil de la

société. Il est précisé qu’en cas d’aliéna-

tion de l’ensemble immobilier susvisé, ac-

quis, géré et exploité par la Société dé-

nommée Le 157 Rent Park, la société se

trouverait de plein droit dissoute par ex-

tinction de son objet conformément aux

dispositions de l’article 1844-7 du Code

civil.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 3 000 euros, constitué uni-

quement d'apports en numéraire.

Gérance : Mme Karine Becel, demeurant

19, La Gaudière, 35220 Châteaubourg.

M. Gaël Morio, demeurant La Megalleray,

35220 Châteaubourg.

M. Franck Pannetier, demeurant 19, La

Gaudière, 35220 Châteaubourg.

Clauses relatives aux cessions de parts :

agrément requis dans tous les cas ; agré-

ment des associés représentant au moins

les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Rennes.

Pour avis

La Gérance.

AVIS DE CONVOCATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE

Les Adhérents du Service de Santé au

Travail "AST35" sont conviés en assem-

blée générale extraordinaire qui se tien-

dra à distance le mercredi 4 mai 2022 à

16 h 30.

À défaut d’atteindre le quorum, la se-

conde assemblée générale extraordinaire

se tiendra à distance, le mer-

credi 18 mai 2022 à 15 h 00.

Cette convocation vaut, à défaut de préci-

sion contraire, pour les deux AGE sans

qu’il y ait besoin d’une nouvelle convoca-

tion entre celles-ci.

Ordre du jour :

- mot d’accueil du président,

- modifications statutaires résultant de la

mise en oeuvre de la loi du 2 août 2021,

- adoption des nouveaux statuts de

l’AST35.

Il est rappelé qu’en application de l’arti-

cle 12 des statuts, l’assemblée générale

extraordinaire ne peut valablement dé-

libérer que si les membres présents ou re-

présentés disposent d’au moins 20 % des

droits de vote.

À défaut de quorum sur première convo-

cation, l’assemblée générale extraordi-

naire est à nouveau convoquée, mais à

quinze jours d’intervalle et avec le même

ordre du jour, elle peut alors délibérer

quel que soit le nombre de membres pré-

sents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité

qualifiée des trois quarts des voix.

Le Président

du Conseil d’administration

Patrick MERCIER.

EURL PELHATRE

Entreprise unipersonnelle à

responsabilité limitée en liquidation

Au capital de 5 000 euros

Siège social : 2, rue des Étables

35680 BAIS

RCS Rennes 818 277 113

DISSOLUTION

DE SOCIÉTÉ

Suivant délibération de l’assemblée géné-

rale extraordinaire du 11 avril 2022, l'asso-

cié unique a décidé la dissolution antici-

pée de la société à compter du

11 avril 2022 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale a nommé comme

liquidateur Pascal Pelhatre, demeurant

2, rue des Étables, 35680 Bais et lui a

conféré les pouvoirs les plus étendus

pour terminer les opérations sociales en

cours, réaliser l’actif et acquitter le passif.

Le siège de liquidation est fixé à Bais,

2, rue des Étables. C’est à cette adresse

que la correspondance devra être

envoyée et que les actes et documents

concernant la liquidation devront être

notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du

tribunal de commerce de Rennes.

Pour avis

Le Liquidateur.

RANCE 360

SARL

Capital : 1 000 euros

Siège social : 4, la Saudraye

35720 PLESDER

CONSTITUTION

Suite à un acte sous signature privée du

13 avril 2022 à Plesder, il a été constitué

une société présentant les caractéristi-

ques suivantes :

Forme sociale : SARL.

Dénomination sociale : Rance 360.

Siège social : 4, la Saudraye, 35720 Ples-

der.

Objet social : restauration, vente sur

place, à emporter, à domicile, vente de

boisson (dont alcool), organisation d'évè-

nement, commerce de détail sur les éven-

taires et marchés, épicerie fine, location

et vente de matériel et équipement de loi-

sir et de plein air.

Durée : 99 ans à compter de la date de

l'immatriculation de la société au RCS.

Capital social : 1 000 euros.

Gérance : Frédérik Ramond, demeurant

4, la Saudraye, 35720 Plesder, et Sté-

phane Ramond, demeurant 6, rue des

Grands-Degrés, 35400 Saint-Malo.

Immatriculation de la société au RCS de

Saint-Malo.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs

Communauté de communes

COUESNONMARCHESDEBRETAGNE

AVIS DE CONSULTATION

Plan deMobilité Simplifié

La communauté de Communes Coues-

non Marches de Bretagne vous propose

de consulter son Plan de Mobilités Sim-

plifié et de donner votre avis !

Le projet de plan, accompagné des avis

recueillis lors de la consultation des per-

sonnes publiques, sera mis à la disposi-

tion du public :

- par voie électronique au lien suivant :

https://www.couesnon-marches

debretagne.fr/actualite/avispms/

- sur support papier, au siège de la com-

munauté de communes Couesnon Mar-

ches de Bretagne, parc d’activités, Co-

glais-Saint-Eustache, 35460 Maen-Roch,

du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00

et de 14 h 00 à 17 h 00.

Les observations pourront être transmi-

ses jusqu’au lundi 30 mai 2022 inclus :

- par voie électronique à l’adresse e-mail

suivante :

mobilite@couesnon-marchesde

bretagne.fr

- au registre mis à disposition sur le lieu

de consultation des documents.

Préfet d’ILLE ET VILAINE

Direction de la coordination

interministérielle et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement

et de l’utilité publique

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral, est prescrite, à la

demande du département d’Ille-et-Vi-

laine, un enquête publique préalable à la

déclaration d’utilité publique du projet de

création d’une piste cyclable entre La

Chapelle-des- Fougeretz et La Mézière et

à la cessibilité des terrains nécessaires.

L’enquête se déroulera pendant 15 jours

consécu t i f s , du 9 ma i 2022 au

23 mai 2022 inclus.

Le dossier d’enquête publique et le dos-

sier d’enquête parcellaire, comprenant le

plan parcellaire et la liste des propriétai-

res, sont consultables gratuitement en

mairie de La Mézière (1, rue de Maceria,

35520 La Mézière) aux heures suivantes,

pendant la durée de l’enquête : lundi

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-18 h 00, mardi

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00, mer-

credi 8 h 30-12 h 00, jeudi 8 h 30-12 h 00

e t 1 4 h 0 0 - 1 7 h 0 0 , v e n d r e d i

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00, samedi

9 h 00-12 h 00.

Le dossier d’enquête publique est égale-

ment consultable sur le site internet de la

préfecture d’Ille-et-Vilaine, à l’adresse sui-

vante :

www.ille-et-vilaine.gouv.fr/ep-expro

Mme Delphine Hardy, urbaniste, est dési-

gnée pour remplir les fonctions de com-

missaire enquêteur.

Elle sera présente à la mairie de La Mé-

zière pour recevoir en personne les ob-

servations et propositions du public :

- le lundi 9 mai, de 8 h 30 à 12 h 00,

- le jeudi 19 mai, de 8 h 30 à 12 h 00,

- le lundi 23 mai, de 14 h 00 à 18 h 00.

Des observations sur l’utilité publique de

l’opération et sur la limite des biens à ex-

proprier peuvent être formulées pendant

la durée de l’enquête :

- à la mairie de La Mézière, sur le registre

d’enquête ouvert à cet effet,

- par courrier à l’attention du commissaire

enquêteur, adressé à la mairie de La Mé-

zière,

- par courriel, à l’adresse suivante :

pref-enquetes-publiques@

ille-et-vilaine.gouv.fr

Dans le délai d’un mois à l’issue de l’en-

quête, une copie du rapport dans lequel

le commissaire enquêteur énonce ses

conclusions motivées sera déposée à la

mairie de La Mézière ainsi que dans tou-

tes les communes sur le territoire des-

quelles l’opération doit avoir lieu, et à la

préfecture d’Ille-et-Vilaine, où toute per-

sonne pourra en demander communica-

tion.

La présente publication est faite notam-

ment en vue de l’application de l’arti-

cle L.311-1 du Code de l’expropriation

pour cause d’utilité publique.

Fait à Rennes

Le 6 avril 2022

Pour le Préfet

Le Secrétaire général

Ludovic GUILLAUME.

Vie des sociétés

SOCAMI ATLANTIQUE

Société de de cautionmutuelle

immobilière

à capital variable

Siège social : 15, boulevard

de la Boutière, CS 26858

35768 SAINT-GRÉGOIRE cedex

441 427 093RCSRennes

AVIS DE CONVOCATION

Mmes et MM. les Sociétaires sont avisés

qu’une assemblée générale ordinaire doit

être réunie le jeudi 5 mai 2022 à 17 h00

à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour

suivant :

- rapport du conseil d’administration sur

l’activité de l’exercice 2021,

- rapport du commissaire aux comptes

sur les comptes annuels sociaux de

l’exercice 2021,

- affectation du résultat,

- constatation en application de l’arti-

cle 223 quater du Code général des im-

pôts des dépenses non déductibles du

résultat fiscal visées à l’article 39-4 du

Code général des impôts,

- approbation des comptes annuels so-

ciaux de l’exercice 2021 et quitus aux ad-

ministrateurs,

- rapport spécial du commissaire aux

comptes sur les conventions visées à l’ar-

ticle L.225-38 du Code de commerce,

- constatation de l’évolution du capital so-

cial au cours de l’exercice 2021,

- approbation du remboursement des

parts sociales et des contributions aux

fonds de garantie collective des sociétai-

res libérés de leur responsabilité,

- détermination du montant maximum glo-

bal des engagements que la société peut

assumer jusqu’à la prochaine assemblée

générale ordinaire annuelle,

- pouvoirs pour formalités.

Tout sociétaire, quel que soit le nombre

de parts qu’il possède, a le droit de par-

ticiper à l’assemblée, d’y voter par cor-

respondance, ou de s’y faire représenter

par un autre sociétaire ou par son con-

joint.

Le droit de participer à l’assemblée sera

subordonné à l’inscription du sociétaire

sur les livres de la société, ladite inscrip-

tion étant subordonnée à la délivrance de

l’agrément par le conseil d’administra-

tion. Une formule unique de vote par cor-

respondance ou par procuration sera re-

mise ou adressée à tout sociétaire qui en

fera la demande par lettre recommandée

avec AR à la Socami Atlantique, départe-

ment juridique Banque Populaire

Grand Ouest, 1, rue Françoise-Sagan,

44800 Saint-Herblain, au plus tard

six jours avant la date de la réunion.

Les votes par correspondance ne seront

pris en compte que pour les formulaires,

complétés et signés, parvenus à la so-

ciété trois jours au moins avant la date

de la réunion.

La Présidence

du Conseil d’Administration.

SOCAMIO

Société de de cautionmutuelle

immobilière à capital variable

Siège social : 15 boulevard

de la Boutière, CS 26858

35768 SAINT-GRÉGOIRE cedex

RCSRennes 639 200 609

AVIS DE CONVOCATION

Mmes et MM. les Sociétaires sont avisés

qu’une assemblée générale ordinaire doit

être réunie le jeudi 5 mai 2022 à 18 h 00

à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour

suivant :

- rapport du conseil d’administration sur

l’activité de l’exercice 2021,

- rapport du commissaire aux comptes

sur les comptes annuels sociaux de

l’exercice 2021,

- affectation du résultat,

- constatation en application de l’article

223 quater du Code général des impôts

des dépenses non déductibles du résul-

tat fiscal visées à l’article 39-4 du Code

général des impôts,

- approbation des comptes annuels so-

ciaux de l’exercice 2021 et quitus aux ad-

ministrateurs,

- rapport spécial du commissaire aux

comptes sur les conventions visées à l’ar-

ticle L.225-38 du Code de commerce,

- constatation de l’évolution du capital so-

cial au cours de l’exercice 2021,

- approbation du remboursement des

parts sociales et des contributions aux

fonds de garantie collective des sociétai-

res libérés de leur responsabilité,

- détermination du montant maximum glo-

bal des engagements que la société peut

assumer jusqu’à la prochaine assemblée

générale ordinaire annuelle,

- renouvellement du mandat du commis-

saire aux comptes,

- renouvellement du mandat de deux ad-

ministrateurs,

- pouvoirs pour formalités

Tout sociétaire, quel que soit le nombre

de parts qu’il possède, a le droit de par-

ticiper à l’assemblée, d’y voter par cor-

respondance, ou de s’y faire représenter

par un autre sociétaire ou par son con-

joint.

Le droit de participer à l’assemblée sera

subordonné à l’inscription du sociétaire

sur les livres de la société, ladite inscrip-

tion étant subordonnée à la délivrance de

l’agrément par le conseil d’administra-

tion. Une formule unique de vote par cor-

respondance ou par procuration sera re-

mise ou adressée à tout sociétaire qui en

fera la demande par lettre recommandée

avec AR à la Socami Atlantique, départe-

ment juridique Banque Populaire

Grand Ouest, 1, rue Françoise-Sagan,

44800 Saint-Herblain, au plus tard

six jours avant la date de la réunion.

Les votes par correspondance ne seront

pris en compte que pour les formulaires,

complétés et signés, parvenus à la so-

ciété trois jours au moins avant la date

de la réunion.

Le Président

du Conseil d’Administration.

Autres légales

GARANTIE FINANCIÈRE

La garantie financière visée par la loi du

2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité

Baron Immobilier, 12, place du Bas-des-

Lices, 35000 Rennes, immatriculée au

RCS 415 088 343 pour ses activités de

transaction immobilière depuis le 1er jan-

vier 1998, gestion immobilière depuis le

1er janvier 1998 auprès de son garant

financier, Galian Assurances, société

anonyme, RCS 423 703 032, prendra fin

trois jours francs après la publication du

présent avis.

Les créances, s’il en existe, devront être

déclarées au siège de Galian Assurances,

89, rue la Boétie, 75008 Paris, dans les

trois mois de la présente insertion. Il est

précisé que cette fin de garantie pour les

activités de transaction immobilière, ges-

tion immobilière intervient à la suite d’une

opération effectuée au profit de

L.M Immobilier, client-sociétaire

nº 25498, RCS 449 546 035, domicilié à

11, place de l’Église, 35520 La Mézière,

bénéficiant de la garantie financière

auprès de Galian Assurances.

Judiciaires et légales

Ouest-France Ille-et-Vilaine

Mercredi 20 avril 2022
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CESSIONS

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, " 7 JOURS " a été désigné pour la diffusion de ces insertions pour tout le département d'Ille-et-Vilaine

pour l’année 2022 par arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2021 prescrite par le Code civil, le Code de procédure pénale, le Code du commerce et par les lois spéciales pour la publicité et

la validité des actes, des procédures ou des contrats. En application de l’arrêté du 19 novembre 2021, modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, du ministère de la culture et de la communication, les

annonces judiciaires et légales font l'objet d'une tarification au caractère. Le tarif d'un caractère est de 0,183 euro (HT) pour l’année 2022 en Ille-et-Vilaine. À compter du 1er janvier 2022, selon l’arrêté

du 19 novembre 2021, modifiant l'arrêté du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, tous les " avis de constitution " de sociétés

seront soumis au forfait selon leur forme juridique, ainsi que les dissolutions avec liquidation des sociétés civiles et commerciales, les clôtures de liquidation des sociétés civiles et commerciales, les

jugements d'ouverture et de clôture des procédures collectives.

ENQUETES PUBLIQUES

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINEPRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Secrétariat général

Direction de la Coordination

Interministérielle et de l'Appui Territorial

Bureau de l'Environnement et de l'Utilité

Publique

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral, est precrite, à la

demande du département d'Ille-et-Vilaine,

une. enquête publique préalable à la déclaɑ

ration d'utilité publique du projet de création

d'une piste cyclable entre LA CHAPELLE-

DES-FOUGERETZ et LA MÉZIÈRE et à la

cessibilité des terrains nécessaires.

L'enquête se déroulera pendant 15 jours

consécutifs, du 9 mai 2022 au 23 mai 2022

inclus.

Le dossier d'enquête publique et le dossier

d'enquête parcellaire, comprenant le plan

parcellaire et la liste des propriétaires: sont

consultables gratuitement en mairie de La

Mézière (1 rue de Maceria - 35520, La

Mézière) aux heures suivantes, pendant la

durée de l'enquête :

- lundi : 8h30 - 12h et 14h - 18h

- mardi : 8h30 - 12h et 14h - 17h

- mercredi : 8h30 - 12h

- jeudi : 8h30 - 12h et 14h - 17h

- vendredi :8h30 - 12h et 14h - 17h

- samedi : 9h - 12h

Le dossier d'enquête publique est égaleɑ

ment consultable sur le site internet de la

préfecture d'Ille-et-Vilaine, à l'adresse suiɑ

vante : www.ille-et-vilaine.gouv.fr/ep-expro

Mme Delphine HARDY, urbaniste, est désiɑ

gnée pour remplir les fonctions de commisɑ

saire-enquêteur. Elle sera présente à la

mairie de LA MÉZIÈRE pour recevoir en

personne les observations et propositions

du public :

- le lundi 9 mai, de 8h30 à 12h

- le jeudi 19 mai, de 8h30 à 12h

- le lundi 23 mai, de 14h à 18h.

Des observations sur l'utilité publique de

l'opération et sur la limite des biens à exɑ

proprier peuvent être formulées pendant la

durée de l'enquête :

- à la mairie de LA MÉZIÈRE, sur le registre

d'enquête ouvert à cet effet ;

- par courrier à l'attention du commissaire-

enquêteur, adressé à la mairie de LA MÉɑ

ZIÈRE,

- par courriel, à l'adresse suivante : pref-

enquetes-publiques@ille-et-vilaine.gouv.fr

Dans le délai d'un mois à l'issue de l'enɑ

quête, une copie du rapport dans lequel le

commissaire-enquêteur énonce ses concluɑ

sions motivées sera déposée à la mairie de

LA MÉZIÈRE ainsi que dans toutes les

communes sur le territoire desquelles l'opéɑ

ration doit avoir lieu, et à la préfecture d'Ille-

et-Vilaine, où toute personne pourra en

demander communication.

La présente publication est faite notamment

en vue de l'application de l'article L. 311-1

du code de l'expropriation pour cause d'utiɑ

lité publique.

Fait à RENNES, le 06 avril 2022

Pour le préfet,

Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME

227J03213

Suivant acte reçu par Maître Sébastien

MIET, notaire à CESSON SEVIGNE, le 1er

avril 2022 et enregistré au SIE de Rennes

le 8 avril 2022, bordereau 202200011419,

Monsieur Tony, Alain, Guy DELAURY,

demeurant à FEINS (35440), 12, rue Alcide

Roullois, A vendu à : La société dénommée

BREIZH GALETTES, Société à responsaɑ

bilité limitée en formation au capital de 1000

EUROS, ayant son siège social à BREAL-

SOUS-MONTFORT (35310), 635, rue du

Pré Miel, dont les statuts ont été signés le

28 février 2022, en cours d'immatriculation

au Registre du Commerce et des Sociétés

de RENNES. Un fonds de commerce de

TRAITEUR, exploité en clientèle. Moyenɑ

nant le prix de : QUARANTE-TROIS MILLE

NEUF CENT TRENTE EUROS (43

930,00 €). Les oppositions seront reçues

dans les formes légales à l’office notarial,

CESSON SEVIGNE (35510), 28B rue de

Rennes où domicile a été élu dans les dix

jours suivant la publication de ladite cession

au Bulletin officiel des annonces civiles et

commerciales (BODACC). Pour unique inɑ

sertion.

227J03355

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Nicolas BIHR, notaire associé à SAINT AUBIN DU CORMIER

(Ille-et-Vilaine), 2, Rue de Rennes, le 12 avril 2022

La Société dénommée EURL MARC LEMANCEL, Société par Actions Simplifiée Unipersonɑ

nelle au capital de 10.000,00 € ayant son siège social à SAINT AUBIN DU CORMIER (Ille-et-

Vilaine) 4 rue Heurtault identifiée sous le numéro SIREN 479202574 RCS RENNES

A cédé à La société dénommée LE STUDIO 2M, société à responsabilité limitée au capital

de 10.000,00 euros, ayant son siège social à SAINT AUBIN DU CORMIER, 4 rue Heurtault,

identifiée sous le numéro SIREN 911890036 RCS RENNES.

Un fonds artisanal et de commerce de PHOTOGRAPHIE ET VENTE DE MATERIEL connu

sous l’enseigne «L’IMAGE DE MARC » situé et exploité à SAINT AUBIN DU CORMIER, 4

rue Heurtault

Cette vente a été consenti au prix de prix de 55.000 € s'appliquant aux éléments incorporels

pour 30.000 € et aux éléments corporels pour 25.000 € .

Date d’entrée en jouissance le jour de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité,

dans les dix (10) jours de la dernière des publications légales, en l’office notarial de Maître

BIHR, 2 rue de Rennes, 35140 SAINT AUBIN DU CORMIER.

Pour avis

227J03359

CESSION DE FONDS DE

COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Guillaume

BORDIER, Notaire Associé de la Société

Civile Professionnelle «David SECHE et

Guillaume BORDIER, Notaires Associés » A

DOL DE BRETAGNE (Ille et Vilaine), 14,

Place Toullier, au siège de l’Office Notarial

de Dol de Bretagne, ci-après nommé, le 31

mars 2022, enregistré à RENNES, le 6 avril

2022, réf.3504P61 2022 N 01423, a été

cédé un fonds de commerce par :

Monsieur Jean-Christophe Claude Lucien

TRIBOULT, Commerçant, demeurant à

BAGUER-MORVAN (35120) 2 rue du Géɑ

néral de Gaulle.

Né à ROUEN (76000), le 25 mars 1963.

Divorcé, non remarié.

A :

Monsieur Jérôme PRIOUL, sans emploi,

époux de Madame Sabine Séverine LEɑ

QUENNE, demeurant à SAINT-DOMINEUC

(35190) 8 résidence Les Tilleuls. Né à

RENNES (35000) le 26 novembre 1972.

Désignation du fonds : fonds de commerce

de BAR, SNACK, PRESSE, BIMBELOTEɑ

RIE, TABAC, FRANCAISE DES JEUX, sis

à BAGUER-MORVAN (35120) 2 rue du

Général de Gaulle, lui appartenant, connu

sous le nom commercial LE BAGAD

SPORT, et pour lequel il est immatriculé au

registre du commerce et des sociétés de

SAINT MALO, sous le numéro 494 149 743.

Propriété et jouissance à compter du jour

de la signature de l’acte.

Moyennant le prix principal de QUATRE-

VINGT-DIX MILLE EUROS (90 000,00

EUR), s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour QUATRE-

VINGT-UN MILLE HUIT CENT QUINZE

EUROS (81 815,00 EUR),

- au matériel pour HUIT MILLE CENT

QUATRE-VINGT-CINQ EUROS (8 185,00

EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues

en la forme légale dans les dix jours de la

dernière en date des insertions prévues par

la loi, au siège de l’Office de DOL DE

BRETAGNE (35120) 14 Place Toullier, où

domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion

Le notaire.

227J03334

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral, est prescrite, à la

demande de la commune de Chevaigné,

une enquête publique préalable à la déclaɑ

ration d’utilité publique du projet d'aménaɑ

gement de la ZAC des Trois Lieux et à la

cessibilité des terrains nécessaires à la

réalisation de ce projet. L’enquête se dérouɑ

lera pendant 35 jours consécutifs, du merɑ

credi 25 mai 2022 au mardi 28 juin 2022

inclus.Le dossier d’enquête publique, comɑ

prenant entre autres une étude d’impact et

l’avis de l’autorité environnementale, ainsi

que le dossier d’enquête parcellaire seront

consultables gratuitement en mairie de

Chevaigné (7 Rue de la Mairie, 35250

Chevaigné) pendant la durée de l’enquête,

aux jours et heures habituels d’ouverture

(lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h00 à

12h30 ; mardi : 9h00 à 12h30 et 16h à

18h45).

Le dossier d’enquête publique sera égaleɑ

ment consultable par la voie dématérialisée

aux adresses suivantes :https://www.ille-et-

vilaine.gouv.fr et https://www.registre-deɑ

materialise.fr/3038.

Afin de permettre la consultation électroɑ

nique du dossier, un poste informatique est

mis à disposition du public dans le hall de

la préfecture d’Ille-et-Vilaine (3 avenue de

la préfecture, 35000 RENNES), du lundi au

vendredi de9h00 à 12h00 et de 13h30 à

16h00. Compte-tenu du contexte sanitaire

actuel, il est recommandé de prendre renɑ

dez-vous au 02.99.02.10.39.

M. Jean-Charles BOUGERIE, contrôleur

principal des TPE à la retraite, désigné pour

remplir les fonctions de commissaire-enquêɑ

teur, recevra les observations du public à la

mairie de Chevaigné les mercredi 25 mai

2022(de 9h30 à 12h30), mercredi 22 juin

2022 (de 14h à 17h) et le mardi 28 juin 2022

(de 15h30 à 18h30).

Des observations sur l’utilité publique de

l’opération et la limite des biens à exproprier

peuvent être formulées pendant la durée de

l’enquête :

à la mairie de Chevaigné sur les registres

d’enquête ouvert à cet effet ;

par courrier à l’attention du commissaire-

enquêteur, adressé à la mairie de Chevaiɑ

gné ;

par courriel, aux adresses suivantes :

enquete-publique-3038@registre-demateriaɑ

lise.fr (enquêtepréalable à la déclaration

d’utilité publique) et enquete-publique-3039@reɑ

gistre-dematerialise.fr (enquêteparcellaire).

Dans le délai d’un mois à l’issue de l’enɑ

quête, une copie du rapport dans lequel le

commissaire-enquêteur énonce ses concluɑ

sions motivées sera déposée à la mairie de

Chevaigné et à la préfecture d’Ille-et-Vilaine,

où toute personne pourra en demander

communication.Les décisions susceptibles

d’intervenir à l’issue de la procédure sont

un arrêté préfectoral portant déclaration

d’utilité publique et un arrêté préfectoral de

cessibilité.La présente publication est faite

notamment en vue de l’application de l’arɑ

ticle L. 311-1 du code de l’expropriation pour

cause d’utilité publique.

Fait à Rennes, le 13/04/2022

Pour le préfet,Le secrétaire général Ludovic

GUILLAUME

227J03380

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP en date à ORɑ

GERES du 19 Avril 2022, il a été constitué

une société à responsabilité limitée à assoɑ

cié unique au capital de 10.000 euros dont

la dénomination est SWIM DREAM ; siège

social : ZA de l'Hermitière – 354230 ORɑ

GERES ; Objet social : Le commerce de

détail de piscines, spas, saunas, abris de

piscines, produits d'entretien, mobiliers,

végétaux et accessoires ; Durée de la Soɑ

ciété : 99 ans à compter de la date de

l'immatriculation de la Société au RCS ;

Gérance: M. Régis PINEAU demeurant 2

Rue Jean Milon - 35000 RENNES ; Immaɑ

triculation au RCS de RENNES.

227J03386

CONSTITUTIONS

SUIVEZ-NOUS SUR



Social - handicap

Les autistes ont droit à une aide

qui réponde à leurs besoins

L’allocation d’aide à un autiste doit en premier lieu tenir compte

de ses besoins et difficultés spécifiques, et non seulement de

critères techniques ou juridiques de prise en charge, a jugé la

Cour de cassation.

Des parents avaient formé un recours en se voyant refuser l’aide

liée au handicap de leur enfant parce que la méthode d’éveil uti-

lisée n’était pas officiellement reconnue.

Mais la loi, dans le code de l’action sociale des familles, prévoit

une aide d’abord liée aux besoins, a rappelé la Cour de cassa-

tion, qui a appliqué ce principe avant les critères juridiques de

prise en charge.

La question se posait pour un enfant de 5 ans. Les parents se

voyaient refuser les aides liées à la gravité du handicap, de 5e

catégorie, c’est-à-dire d’un handicap qui oblige l’un des parents

à ne pas travailler ou à recourir à plein-temps à une tierce per-

sonne rémunérée.

Le motif du refus par les autorités départementales et par la Cour

nationale de l’incapacité, était que l’aide était apportée sous la

forme d’une méthode d’éveil par le jeu intensif et interactif, mé-

thode non officiellement reconnue par la Haute autorité de santé.

Or, les organismes chargés de dispenser les aides doivent suivre

les recommandations de cette Haute autorité, créée en 2004

pour recommander notamment les soins à apporter et les éva-

luer en vue de leur remboursement.

La Cour de cassation, saisie par les parents, a écarté ces argu-

ments liés à la technique et aux principes juridiques des attribu-

tions d’aides. Il fallait d’abord tenir compte des besoins et diffi-

cultés spécifiques de l’enfant, a-t-elle tranché, et rechercher si

cette méthode, bien que non recommandée, n’était pas la mieux

adaptée aux besoins et difficultés spécifiques de ce patient.

(Cass. Civ 2, 8.11.2018, G 17-19.556).

1 SEUL
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POUR

COLLECTER LES
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PLATEFORMES

QUE

D‘ACHETEURS !!

Découvrez les nouveautés des

Editions OUEST-FRANCE

Beaux-livres • Maison décoration • Tourisme • Histoire

Cuisine • Loisirs créatifs • Pratique • Nature • Jeunesse

www.editionsouestfrance.fr

Commune de Montreuil-Le Gast

Aménagement de l'étang communal

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : commune de Montreuil-Le

Gast. Correspondant : M. Lionel Henry, 3, rue de la Mairie, 35520 Montreuil-Le

Gast, tél. 02 99 66 90 39. Courriel : mairie@montreuil-le-gast.fr

Type d'organisme : commune.

Objet du marché : Aaénagement de l'étang communal.

Type de marché : travaux.

Lieu de livraison : 35520 Montreuil-Le Gast.

L'avis implique un marché public.

Autres informations : le DCE est disponible sur la plateforme Megalis.

Présentation des lots :

Possibilité de présenter une offre pour : un ou plusieurs lots.

Lot 1 : ouvrage de régulation hydraulique.

Lot 2 : terrassement, aménagement.

Lot 3 : menuiserie.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation (lettre d'invita-

tion, cahier des charges...).

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 10 juin 2022 à 12 h 00.

Date d'envoi du présent avis : 9 mai 2022.

Commune de Trémorel

Rénovation énergétique de la salle polyvalente

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section I : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Trémorel.

Type de numéro national d'indentification : Siret.

N° national d'identification : 212 203 715 00017.

Code postal : 22230.

Ville : Trémorel.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien vers le profil d'acheteur :

https://www.megalis.bretagne.bzh

Identifiant interne de la consultation : RENOVATION-SALLE.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation : voir règlement de consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 25 mai 2022 à 14 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : variantes autorisées.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : rénovation énergétique de la salle polyvalente.

Code CPV : 45454100.

Type de marché : travaux.

Lieu principal d'exécution du marché : Trémorel.

Durée du marché (en mois) : 16 mois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots (détail des lots)

Marché alloti : oui.

Description du lot 1 : démolition gros oeuvre.

CPV : 45223220.

Description du lot 2 : couverture, étanchéité, renfort charpente.

CPV : 45261000.

Description du lot 3 : menuiseries extérieures, serrurerie.

CPV : 45421000.

Description du lot 4 : doublage, isolation, faux plafond.

CPV : 45320000.

Description du lot 5 : chauffage, rafraîchissement, ventilation.

CPV : 45331000.

Description du lot 6 : électricité, CFO, CFA, chauffage électrique.

CPV : 45331000.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : oui.

Ville de Bruz

Entretien et maintenance

du petit et gros matériel électroménager

PROCÉDURE ADAPTÉE

AVEC NÉGOCIATION ÉVENTUELLE

LIBREMENT DÉFINIE

Section 1 : Identification de l’acheteur : ville de Bruz, place du Docteur-Joly,

35170 Bruz.

N° Siret : 21350047300011.

Section 2 : Communication

Adresse du profil d’acheteur, renseignements administratifs et techniques,

adresse de retraits et de dépôts électroniques :

https://www.megalis.bretagne.bzh

Transmission des offres uniquement par voie dématérialisée.

N° référence : MPA2022PS06.

Section 3 : Procédure : la présente consultation est un accord-cadre à bons de

commande avec maximum passé dans le respect des dispositions du Code de la

commande publique selon une procédure adaptée, avec négociation éventuelle, li-

brement définie par le pouvoir adjudicateur.

Variante autorisée : non.

Variante exigée : non.

Prestation supplémentaire éventuelle : non.

Date limite de réception des plis : 13 juin 2022 à 12 h 00.

Critères d’attribution : pour chacun des lots : offre économiquement la plus avan-

tageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le règlement de consul-

tation avec leur pondération.

Section 4 : Identification du marché :

Objet : entretien et maintenance du petit et gros matériel électroménager de la

ville de Bruz.

Code CPV principal : 50000000-5 - Services de réparation et d’entretien.

Description succincte : entretien et maintenance du petit et gros matériel élec-

troménager de la ville de Bruz.

Durée du marché : 48 mois.

Tranche optionnelle : non.

Marché réservé : non.

Section 5 : Information sur les lots :

Lot 1 : maintenance et entretien des matériels d’entretien du linge des différents si-

tes (8 000 euros/HT/an).

Lot 2 : maintenance des matériels et équipements de restauration des différents si-

tes (37 000 euros/HT/an).

Section 6 : Informations complémentaires : visite facultative.

Contact : voir règlement de la consultation.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de ré-

ception des offres.

Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Rennes.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 9 mai 2022.

Société Publique Locale Eau

du Bassin Rennais

Construction et mise à jour de modèles mathématiques

de réseaux d’eau potable

PROCÉDURE ADAPTÉE

Acheteur : Société Publique Locale Eau du Bassin Rennais, 15, rue du Doyen-De-

nis-Leroy, CS 51156, 35011 Rennes cedex.

Contact : spoirier@eaudubassinrennais.fr

Objet du marché : construction et mise à jour de modèles mathématiques de ré-

seaux d’eau potable.

Procédure : procédure adaptée en application du code de la commande publique

> 90 000 euros.

Lieu(x) d’exécution : département d’Ille-et-Vilaine.

Obtention du cahier des charges : ce document est disponible sur la plate-forme

e-Megalis via le lien suivant :

Accès direct : https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.

EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=161700&orgAcronyme=g9y

Critères : les critères de jugement des offres sont présentés dans le cahier des

charges accessible sur e-Megalis.

Date limite de remise des offres : 20 juin 2022 à 14 h 00.

Renseignements complémentaires : ils peuvent être obtenus auprès de l’entité

adjudicatrice à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.

Date d’envoi à la publication : 6 mai 2020.

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Gévezé du 6 mai 2022, il a

été constitué une société :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : La Halle des Épicuriens.

Siège : 12, rue de la Fontaine, 35850 Gé-

vezé.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au RCS de Rennes.

Capital : 5 000 euros.

Objet : l’activité de centrale d’achats pour

des fruits et légumes, et tous produits

consommables ; et toutes activités con-

nexes et/ou annexes se rapportant à l’ob-

jet social.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d'autant de voix

qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : les cessions d'actions, à l'ex-

ception des cessions aux associés, sont

soumises à l'agrément de la collectivité

des associés.

Président : la société Convivi'Halles,

SARL au capital de 1 000 euros, ayant

son siège social 258, boulevard de Metz,

54350 Mont-Saint-Martin, immatriculée

au RCS de Val de Briey, sous le numéro

912 705 597, représentée par ses cogé-

rants, M. Rémi Langlois et Mme Caro-

lanne Porzio.

Pour avis

Le Président.

DAHIOT DÉCO

Société à responsabilité limitée

Au capital de 3 000 euros

Siège social : 11, lieu-dit La Blanchère

35240 RETIERS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Retiers du 6 mai 2022, il a

été constitué une société présentant les

caractéristiques suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité

limitée.

Dénomination sociale : Dahiot Déco.

Siège social : 11, lieu-dit La Blanchère,

35240 Retiers.

Objet social : peintre en bâtiment (inté-

rieur et extérieur), peinture, papiers

peints, revêtements de sols et murs, dé-

coration intérieure, ravalement des faça-

des, plaquiste.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 3 000 euros.

Gérance : M. Fabien Dahiot, demeurant

11, lieudit La Blanchère, 35240 Retiers.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Rennes.

Pour avis

La Gérance.

DVX PEINTURE

Société à responsabilité limitée

Au capital de 2 000 euros

Siège social : Les Féages

35150 PIRÉ-CHANCÉ

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Piré-Chancé du 6 mai 2022,

il a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes : Forme so-

ciale : société à responsabilité limitée.

Dénomination sociale : DVX Peinture.

Siège social : Les Féages, 35150 Piré-

Chancé. Objet social : tous travaux pein-

ture en bâtiment, travaux de peinture en

intérieur et en extérieur, d’aménagement

intérieur et de décoration, revêtements

muraux et sols, enduit, vente de produits

et matériaux se rapportant aux activités

ci-dessus. Durée de la société : quatre-

vingt-dix-neuf ans à compter de la date de

l'immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés. Capital

social : 2 000 euros. Gérance : M. Olivier

Devaux, demeurant Les Féages,

35150 Piré-Chancé, assure la gérance.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Rennes.

Pour avis

La Gérance.

AARPI AVOXA RENNES

5, allée Ermengarde-d'Anjou

35000 RENNES

BIO ODYSSÉE

Société civile

Au capital social de 1 200 euros

Siège social : 77, boulevard Albert-1er

35200 RENNES

Transféré à RENNES (35200)

17, rue Louis et René Moine

527 780 316 RCS Rennes

TRANSFERT

DE SIÈGE

Aux termes de décisions unanimes des

associés en date du 25 avril 2022, il a été

décidé de transférer le siège social de la

société du 77, boulevard Albert-1er,

35200 Rennes vers le 17, rue Louis et

René Moine, 35200 Rennes.

En conséquence, l'article 4 "Siège social"

des statuts sociaux a été modifié.

Mention au RCS Rennes.

Pour avis.

SOLSTICE

Société civile immobilière

Au capital social de 1 200 euros

Siège social : 77, boulevard Albert-1er

35200 RENNES

Transféré à RENNES (35200)

17, rue Louis-et-René-Moine

800 306 748 RCS Rennes

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de décisions unanimes des

associés en date du 25 avril 2022, il a été

décidé de transférer le siège social de la

société du 77, boulevard Albert-1er,

35200 Rennes vers le 17, rue Louis-et-

René-Moine, 35200 Rennes.

En conséquence, l'article 4 «siège social»

des statuts sociaux a été modifié.

Mention au RCS Rennes.

Pour avis.

LA GÉNÉRALE DE SÉCURITÉ

SARL

Capital : 4 000 euros

Siège social :

6, rue de la Rose des Vents

35260 CANCALE

812 647 089 RCS Saint-Malo

TRANSFERT DE SIÈGE

Suite à une décision du 6 mai 2022, l'as-

socié unique a décidé :

- de transférer le siège social du 6, rue de

la Rose des Vents, 35260 Cancale au

105, rue du Verger, 35260 Cancale à

compter du 6 mai 2022, et de modifier en

conséquence l'article 4 des statuts,

- de prendre acte du changement de

l’adresse personnelle du gérant du 6, rue

de la Rose des Vents, 35260 Cancale, au

105, rue du Verger, 35260 Cancale à

compter du 6 mai 2022.

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000.

www.ouest-france.fr

facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication:

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs, Vice-Président,

Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Membres du Conseil de Surveillance:

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence

Méhaignerie,

MM. PhilippeBesnard, Denis Boissard,

Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité

représentée par M. Paul Hutin.

Principale associée: SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour

le Soutien des Principes de la Démocratie

Humaniste, association loi 1901, dont le

Conseil d’Administration est composé de

M. David Guiraud, Président.

Mmes Christine Blanc Patin, Annabel

Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

Anne-Marie Quemener, Dominique Quinio,

Marie-Trinité Touffet.

MM. Bertrand Badre, Olivier Bonsart,

Denis Boissard, Christophe Hutin,

Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,

Gabriel Petitpont.

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Additi média,

tél. 0230880775. www.additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression: Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 et parc d’activité de

Tournebride, 44118 La Chevrolière ; Société

des publications du Courrier de l’Ouest, 4, bd

Albert-Blanchoin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni, à

partir de 64 à 100 % de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du mercredi 11 mai 2022 : 550883

Abonnez-vous

au Pack famille

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement en appelant

un conseiller du lundi au vendredi

de 8h à 18h (en privilégiant le créneau

12h-15h) et le samedi de 8h à 12h30

au lieu de

41

€

32

€

/mois

( journal + contenus

numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs

Commune dePLEURTUIT

Mise à disposition du public

AVIS

Par arrêté nº 2022-05 du 2 mars 2022, la

commune de Pleurtuit a décidé d’enga-

ger la modification simplifiée nº 2 du PLU.

Conformément à la délibération du

10 mai 2022, cette modification fera l’ob-

jet d’une mise à disposition du public. Ce-

lui-ci pourra consulter les pièces du dos-

sier en mairie de Pleurtuit du 19 mai 2022

au 20 juin 2022 inclus, du lundi au ven-

dredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 30.

Un registre sera ouvert pour permettre au

public de consigner ses observations en

mairie. Elles pourront également être

adressées par mail à l’adresse suivante :

urba.foncier@pleurtuit.com ou par écrit à

l’adresse suivante : mairie, à l’attention

de Mme le Maire, 2, rue de Dinan,

35730 Pleurtuit.

Préfet d’ILLE ET VILAINE

Direction de la coordination

interministérielle et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement

et de l’utilité publique

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il est rappelé que, par arrêté préfectoral,

est prescrite, à la demande du départe-

ment d’Ille-et-Vilaine, un enquête publi-

que préalable à la déclaration d’utilité pu-

blique du projet de création d’une piste

cyclable entre La Chapelle-des--Fouge-

retz et La Mézière et à la cessibilité des

terrains nécessaires.

L’enquête se déroulera pendant 15 jours

consécutifs, du 9 mai 2022 au 23 mai

2022 inclus.

Le dossier d’enquête publique et le dos-

sier d’enquête parcellaire, comprenant le

plan parcellaire et la liste des propriétai-

res, sont consultables gratuitement en

mairie de La Mézière (1, rue de Maceria,

35520 La Mézière) aux heures suivantes,

pendant la durée de l’enquête : lundi

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-18 h 00, mardi

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00, mer-

credi 8 h 30-12 h 00, jeudi 8 h 30-12 h 00

e t 1 4 h 0 0 - 1 7 h 0 0 , v e n d r e d i

8 h 30-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00, samedi

9 h 00-12 h 00.

Le dossier d’enquête publique est égale-

ment consultable sur le site internet de la

préfecture d’Ille-et-Vilaine, à l’adresse sui-

vante :

www.ille-et-vilaine.gouv.fr/ep-expro

Mme Delphine Hardy, urbaniste, est dé-

signée pour remplir les fonctions de com-

missaire enquêteur. Elle sera présente à

la mairie de La Mézière pour recevoir en

personne les observations et proposi-

tions du public :

- le lundi 9 mai, de 8 h 30 à 12 h 00,

- le jeudi 19 mai, de 8 h 30 à 12 h 00,

- le lundi 23 mai, de 14 h 00 à 18 h 00.

Des observations sur l’utilité publique de

l’opération et sur la limite des biens à ex-

proprier peuvent être formulées pendant

la durée de l’enquête :

- à la mairie de La Mézière, sur le registre

d’enquête ouvert à cet effet,

- par courrier à l’attention du commissaire

enquêteur, adressé à la mairie de La Mé-

zière,

- par courriel, à l’adresse suivante :

pref-enquetes-publiques@

ille-et-vilaine.gouv.fr

Dans le délai d’un mois à l’issue de l’en-

quête, une copie du rapport dans lequel

le commissaire enquêteur énonce ses

conclusions motivées sera déposée à la

mairie de La Mézière ainsi que dans tou-

tes les communes sur le territoire des-

quelles l’opération doit avoir lieu, et à la

préfecture d’Ille-et-Vilaine, où toute per-

sonne pourra en demander communica-

tion.

La présente publication est faite notam-

ment en vue de l’application de l’arti-

cle L.311-1 du Code de l’expropriation

pour cause d’utilité publique.

Fait à Rennes

Le 6 avril 2022

Pour le Préfet

Le Secrétaire général

Ludovic GUILLAUME.

Vie des sociétés

AG2D

SARL au capital de 25 000 euros

Siège social : 52B, rueMichelet

35000RENNES

Transféré : 13, rue de la Sauvaie

35000RENNES

827 652 660RCSRennes

AVIS

Par décisions du 23 mars 2022, la gé-

rance a décidé, à compter de cette même

date, de transférer le siège social du

52B, du Michelet, 35000 Rennes, au

13, rue de la Sauvaie, 35000 Rennes.

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 2 mai 2022, il a été cons-

titué :

Forme : SARL unipersonnelle.

Dénomination : JA Peinture & Joint.

Sigle : JA.

Objet : travaux de peinture (intérieur/ex-

térieur), aménagement intérieur, décora-

tion, revêtements de sol.

Durée de la société : 99 ans.

Capital social fixe : 500 euros.

Siège social : 5, rue Jean-Milon,

35000 Rennes.

Immatriculation au RCS de Rennes.

Gérance : M. Jamel Boughanmi, demeu-

rant 5, rue Jean-Milon, 35000 Rennes.

DUCORPS A LA CONSCIENCE

Forme : EURL

société en liquidation

Capital social : 100 euros

Siège social : 15, rue SaintMichel

35600REDON

880 209 648RCSRennes

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Aux termes d’une décision en date du

9 mai 2022, l’associé unique a décidé la

dissolution anticipée de la société à

compter du 9 mai 2022.

Mme Gaelle Hayere, demeurant 15, rue

Saint-Michel, 35600 Redon, a été nommé

liquidateur et lui a conféré les pouvoirs

les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège so-

cial, adresse où doit être envoyée la cor-

respondance.

Gaelle HAYERE

Associée unique liquidateur.

«SYLVAINMALLINJOUD»

Société à responsabilité limitée

à associé unique

Au capital de 5 000 euros en liquidation

Siège de liquidation :

11, rue Adolphe-Orain

35190 TINTÉNIAC

888 420 460RCSSaint-Malo

AVIS

Suivant décision de l’associé unique du

28 février 2022, l’associé unique a ap-

prouvé les comptes de liquidation, a

donné quitus au liquidateur, l’a déchargé

de son mandat, et a prononcé la clôture

des opérations de liquidation. Les

comptes de liquidation seront déposés

au greffe du tribunal de commerce de

Saint-Malo. Mention sera faite au RCS de

Saint-Malo.

Pour radiation de la société

au RCS

Le Liquidateur.

SCI BELLE ISLE

Forme : SCI

Capital social : 1 000 euros

Siège social : rue de laMairie

Domaine de Jeanne

35230 BOURGBARRE

438 749 079RCSdeRennes

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale en

date du 13 juillet 2018, les associés ont

décidé, à compter du 19 décembre 2017,

de transférer le siège social à 14, impasse

des Petites Mares, 35150 Corps-Nuds.

En conséquence, l’article 4 des statuts a

été modifié.

Mention sera portée au RCS de Rennes.

Pour avis

La Gérance.

Selarl Sophie YVEN

Notaires associés

Immeuble Infinity

1-3, rue du Bois Herveau

35400 SAINT-MALO

Mail. : yven.sophie@notaires.fr

Tél. 02 23 15 15 35

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Yven, le

5 mai 2022, il a été constitué la société

suivante :

Dénomination sociale : Marais Rabot In-

vest.

Forme : société civile immobilière.

Capital social : 40 100 euros.

Siège social : Saint-Malo (35400), 14, rue

du Marais Rabot.

Objet social : acquisition, apport, pro-

priété, mise en valeur de tous biens et

droits immobiliers, et particulièrement

l’acquisition d’un local commercial à

Saint-Malo. Administration, gestion et lo-

cation du patrimoine social. Régularisa-

tion de tous emprunts. Aliénation.

Durée : 99 années à compter de l’imma-

triculation au RCS.

Apports en numéraire.

Gérance : M. Pequin Jean, demeurant à

Saint-Malo (35400), 14, rue du Marais Ra-

bot.

Les statuts contiennent une clause

d’agrément des cessions de parts.

Immatriculation au RCS de Saint-Malo.

Pour avis et mention

Me Sophie YVEN.

TERRAOUEST AMÉNAGEMENT

Sasu capital de 30 000 euros

Siège social : 20 H, rue duBignon

35400 SAINT-MALO

902 295 211RCSSaint-Malo

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

La société Damic Finances, associée uni-

que de la société Terra Ouest Aménage-

ment, a décidé le 6 mai 2022 sa dissolu-

tion anticipée sans liquidation.

Conformément aux dispositions légales,

les créanciers de la société peuvent faire

opposition à la dissolution dans un délai

de trente jours à compter de la publica-

tion du présent avis.

Ces oppositions doivent être présentées

devant le tribunal de commerce de Saint-

Malo.

Pour avis

La Présidence.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 6 mai 2022,

à Rennes.

Dénomination : Breizh AF.

Sigle : BAF.

Forme : société à responsabilité limitée.

Siège social : Centre d’Affaires Alizés,

22, rue de la Rigourdière, 35510 Cesson-

Sévigné.

Objet : formation continue d’adultes dans

le domaine de l’aviation civile.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 1 500 euros.

Gérant : M. Nicolas Kestens, demeurant

3, rue Georges-Maillols, 35000 Rennes.

La société sera immatriculée au RCS de

Rennes.

Pour avis

Le Gérant.

NOTAIRESDE LAVISITATION

7, rue de la Visitation

CS 60808

35108RENNES cedex 3

CHEVREUL

Société civile immobilière

Société au capital de 100 euros

Siège social : 73, rue Léon-Barbier

78400CHATOU

448 169 128RCSVersailles

AVIS DE DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Par assemblée en date du 20 décembre

2021, la société susvisée, constituée pour

une durée de 99 années à compter du

10 avril 2003 a décidé sa dissolution anti-

cipée à compter du 20 décembre 2021 et

désigné M. Jean-Luc Theron, demeurant

à Saint-Briac (35800), 27, rue du Champ-

Guigneux, en qualité de liquidateur. Le

lieu où doivent être adressées la corres-

pondance et la notification des actes et

documents concernant la liquidation a

été fixé à Saint-Briac (35800), 27, rue du

Champ-Guigneux.

Les pièces relatives à cette dissolution

sont déposées au greffe du tribunal de

Versailles.

Pour avis

Le Liquidateur.

EDVENN

SARL au capital de 30 000 euros

Siège social :

227-231, rue deChâteaugiron

35000RENNES

Transféré : 13, rue de la Sauvaie

35000RENNES

511 982 092RCSRennes

AVIS

Par décisions du 23 mars 2022, la gé-

rance a décidé de transférer, à compter

de cette même date, le siège social du

227 - 231 , r ue de Châ t eaug i r on ,

35000 Rennes, au 13, rue de la Sauvaie,

35000 Rennes.

EKYO

SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : 52B, rueMichelet

35000 RENNES

Transféré : 13, rue de la Sauvaie

35000 RENNES

910 338 920RCSRennes

AVIS

Par décisions du 23 mars 2022, le prési-

dent a décidé, de transférer, à compter

de cette même date, le siège social du

52B, du Michelet, 35000 Rennes, au

13, rue de la Sauvaie, 35000 Rennes.

PRO FORMA

Sasu au capital de 5 000 euros

Siège social : 6B, rue du Bas-Village

35510CESSON-SÉVIGNÉ

RCSRennes 900 383 944

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Par décision de l’assemblée générale ex-

traordinaire du 1er avril 2022, il a été dé-

cidé de transférer le siège social au

43, rue de Lorraine, 93200 Saint-Denis à

compter du 1er avril 2022.

Radiation au RCS de Rennes et immatri-

culation au RCS de Bobigny.

Judiciaires et légales

Ouest-France Ille-et-Vilaine

Mercredi 11 mai 2022
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CESSIONS

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, " 7 JOURS " a été désigné pour la diffusion de ces insertions pour tout le département d'Ille-et-Vilaine

pour l’année 2022 par arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2021 prescrite par le Code civil, le Code de procédure pénale, le Code du commerce et par les lois spéciales pour la publicité et

la validité des actes, des procédures ou des contrats. En application de l’arrêté du 19 novembre 2021, modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, du ministère de la culture et de la communication, les

annonces judiciaires et légales font l'objet d'une tarification au caractère. Le tarif d'un caractère est de 0,183 euro (HT) pour l’année 2022 en Ille-et-Vilaine. À compter du 1

er

janvier 2022, selon l’arrêté du

19 novembre 2021, modifiant l'arrêté du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, tous les " avis de constitution " de sociétés seront

soumis au forfait selon leur forme juridique, ainsi que les dissolutions avec liquidation des sociétés civiles et commerciales, les clôtures de liquidation des sociétés civiles et commerciales, les jugements

d'ouverture et de clôture des procédures collectives. Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l'objet d'une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée

au deuxième alinéa de l'article 1

er

de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé.

CONSTITUTIONS

ENQUETES PUBLIQUES

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINEPRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Secrétariat général

Direction de la Coordination Interministérielle et

de l'Appui Territorial

Bureau de l'Environnement et de l'Utilité

Publique

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

ll est rappelé que, par arrêté préfectoral, est

prescrite, à la demande du département

d'Ille-et-Vilaine, une enquête publique préaɑ

lable à la déclaration d'utilité publique du

projet de création d'une piste cyclable entre

LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ et LA

MÉZIÈRE et à la cessibilité des terrains

nécessaires.

L'enquête se déroulera pendant 15 jours

consécutifs, du 9 mai 2022 au 23 mai 2022

inclus.

Le dossier d'enquête publique et le dossier

d'enquête parcellaire, comprenant le plan

parcellaire et la liste des propriétaires, sont

consultables gratuitement en mairie de LA

MÉZIÈRE (1 rue de Maceria - 35520, LA

MÉZIÈRE) aux heures suivantes, pendant

la durée de l'enquête :

- lundi : 8h30 - 12h et 14h - 18h

- mardi : 8h30 - 12h et 14h - 17h

- mercredi : 8h30 - 12h

- jeudi : 8h30 - 12h et 14h - 17h

- vendredi :8h30 - 12h et 14h - 17h

- samedi : 9h - 12h

Le dossier d'enquête publique est égaleɑ

ment consultable sur le site internet de la

préfecture d'Ille-et-Vilaine, à l'adresse suiɑ

vante : www.ille-et-vilaine.gouv.fr/ep-expro

Mme Delphine HARDY, urbaniste, est désiɑ

gnée pour remplir les fonctions de commisɑ

saire-enquêteur. Elle sera présente à la

mairie de LA MÉZIÈRE pour recevoir en

personne les observations et propositions

du public :

- le lundi 9 mai, de 8h30 à 12h

- le jeudi 19 mai, de 8h30 à 12h

- le lundi 23 mai, de 14h à 18h.

Des observations sur l'utilité publique de

l'opération et sur la limite des biens à exɑ

proprier peuvent être formulées pendant la

durée de l'enquête :

- à la mairie de LA MÉZIÈRE, sur le registre

d'enquête ouvert à cet effet ;

- par courrier à l'attention du commissaire-

enquêteur, adressé à la mairie de LA MÉɑ

ZIÈRE,

- par courrier, à l'adresse suivante : pref-

enquetes-publiques@ille-et-vilaine.gouv.fr

Dans le délai d'un mois à l'issue de l'enɑ

quête, une copie du rapport dans lequel le

commissaire-enquêteur énonce ses concluɑ

sions motivées sera déposée à la mairie de

LA MÉZIÈRE ainsi que dans toutes les

communes sur le territoire desquelles l'opéɑ

ration doit avoir lieu, et à la préfecture d'Ille-

et-Vilaine, où toute personne pourra en

demander communication.

La présente publication est faite notamment

en vue de l'application de L. 311-1 du code

de l'expropriation pour cause d'utilité puɑ

blique.

Fait à RENNES, le 06 avril 2022

Pour le préfet,

Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME

227J03214

AVIS DE CESSION DE

FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Aude OLIVIER,

Notaire titulaire d’un Office Notarial à

Rennes, 17 Avenue Louis Barthou, le

29/04/2022, a été cédé un fonds de comɑ

merce par Monsieur Robert Marie Lucien

LETORT, Boucher, demeurant à Bruz

(35170) 3 place du Vert Buisson

Au profit de :

La Société dénommée BOUCHERIE PI-

GUEL, Société à responsabilité limitée au

capital social de 5.000,00 €, dont le siège

est à Rennes (35000), 19 Rue Saint-Hélier,

identifiée au SIREN sous le numéro 912 787

470 et immatriculée au Registre du Comɑ

merce et des Sociétés de Rennes.

Un fonds de commerce de BOUCHERIE sis

à RENNES (35000), 19 Rue Saint-Hélier,

connu sous le nom commercial MAITRE

BOUCHER, immatriculé au registre du

commerce et des sociétés de Rennes, sous

le numéro 338 194 772

Prix de 160 000 € s’appliquant aux éléments

corporels et incorporels du fonds

Entrée en jouissance : 29/04/2022

Les oppositions s’il y a lieu seront reçues

dans un délai de 10 jours suivant la dernière

en date des publications, en l’étude de

Maître Aude OLIVIER, Notaire à Rennes,

17 Avenue Louis Barthou ou domicile a été

élu à cet effet.

Pour avis

227J03904

JOURNAL DU 28 MAI

BOUCLAGE

LE MERCREDI 25

12H00

CESSION D'UN FONDS DE

COMMERCE

Aux termes d'un acte sous seing privé en

date à RENNES du 29 avril 2022 enregistré

à RENNES le 05 Mai 2022, sous le numéro

Dossier 2022 00014238, référence

3504P61 2022 A 03444, la société "PENɑ

BRO", sarl, ayant son siège social à SAINT

JACQUES DE LA LANDE (35136), 27 Bd

Jean Mermoz, immatriculée au RCS de

RENNES sous le n° 494 438 229), a vendu

à la Société "L’OKAL", sas au capital de

1.000 €, ayant son siège social à RENNES

(35000), 69 Boulevard de la Tour d'Auɑ

vergne, immatriculée au RCS de RENNES

sous le numéro 911 947 109), un fonds de

commerce de « restauration sur place, en

livraison ou à emporter, avec licence de

débit de boisson», exploité, à RENNES

(35000), 69 Boulevard de la Tour d'Auɑ

vergne, moyennant le prix principal de

145.000 €uros, et ce à compter du 1er mai

2022. Les oppositions seront reçues au

Cabinet Martine VAZEL à RENNES (35000)

167 Route de Lorient., dans les dix jours de

la présente insertion ou de la publication au

BODACC. Pour unique insertion

227J04001

CESSION DE FONDS DE

COMMERCE

Suivant acte sous seing privé du 3 mai

2022 en cours d'enregistrement au Service

de l'Enregistrement de CASTRES (81100),

Monsieur Pierre-Laurent COURTIAL, deɑ

meurant 376 route de SAINT-QUINTIN,

81130 CAGNAC-LES-MINES a vendu à

La société EPICES DU MONDE, société à

responsabilité limitée au capital de 5 000

euros, ayant son siège social 109 La Villais

- Coglès, 35460 LES PORTES DU COɑ

GLAIS,

Son fonds de commerce de vente au détail

en ligne, d'épices, thé, condiment et

autres produits.

Cette vente a été consentie au prix de 165

000 €, s'appliquant aux éléments corporels

pour 156 645 € et aux éléments incorporels

pour 8 355 €

Date d'entrée en jouissance le 3 mai 2022.

Les oppositions, s'il y a lieu, devront être

faites, sous peine de forclusion ou d'irreceɑ

vabilité, dans les 10 (dix) jours de la dernière

en date des publications légales, chez

Maître Sonia BOIVIN-CONTIGIANI, Avoɑ

cate, 7 boulevard Andrieu à 81000 ALBI.

Pour avis

227J04022

CESSION DE FONDS DE

COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Guillaume PIED,

notaire à RETIERS (35), le 25 Avril 2022,

enregistré au SDE RENNES, le 04/05/2022

références 2022 N1924.

La société dénommée LAUTERMANS,

SARL au capital social de 5.000,00 €, dont

le siège social est à TEILLAY (35620), 8

place de l'Eglise, immatriculée au RCS de

RENNES sous le numéro SIREN 829 317

338.

A cédé à

Monsieur David FOULARD, et Madame

Magalie Jacqueline Isabelle JALOUNEIX,

demeurant ensemble à PLOUZANE

(29280), 16 allée Loeiz ar Floch,Le fonds

de commerce de bar-restauration,exploité à

TEILLAY (35), 8 Place de l’Eglise,connu

sous le nom de « L’Auberge des Délices ».

Moyennant le prix de 30.000,00 €, savoir :

- éléments incorporels : 13.507,00 €

- matériel et mobilier commercial :

16.493,00 €

Entrée en jouissance a été fixée au jour de

l'acte.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues

dans les 10 jours de la dernière en date des

publications légales en l'étude de Me PIED,

notaire à RETIERS, où domicile a été élu à

cet effet.

Pour insertion, Me Guillaume PIED, Notaire

227J04031

CESSION DE FONDS DE

COMMERCE

Par acte SSP du 25/04/2022, enregistré

auprès du SIE DE RENNES, le 27/04/2022

Dossier 2022 00014108 Référence :

3504P61 2022 A 03420

2CRI SARL au capital de 7622.45 euros sise

8, rue du sapeur Michel Jouan - 35000

Rennes, 381 991 876 RCS RENNES

A cédé à :

BREITINFO SAS au capital de 10.000 euros

sise Espace Performance Bat M1 –35760

Saint Grégoire, 751754961 RCS de Rennes

Un fonds de commerce de solutions de

gestion et réseaux sis et exploité : 8,rue du

sapeur Michel Jouan – 35000 Rennes,

moyennant prix de 30.000€.

La date d’entrée en jouissance est fixée au

25/04/2022.

Les oppositions s’il y a lieu, seront reçues

dans les dix jours de la dernière en date des

publicités légales à l’adresse du fonds cédé.

227J04075

Par acte ssp en date de 28/04/2022, il a été

constitué une SARL unipersonnelle Dénoɑ

mination :

BFZ SERVICES

Siège Social : 1 RUE POTERIATS 35131

CHARTRES DE BRETAGNE

Capital : 1000 €

Activités principales : l'aide et le service à

la personne à domicile tel que les courses,

le ménage, le grand nettoyage occasionnel,

le repassage les préparations des repas, le

petit bricolage ainsi que le petit jardinage

Durée : 99 ans

Gérance : Mme BENREBIHA Fatima Zohra

1 RUE POTERIATS 35131 CHARTRES DE

BRETAGNE

Immatriculation au RCS de RENNES

227J04006

COMMUNE DE RIVES-DU-COUESNONCOMMUNE DE RIVES-DU-COUESNON

MODIFICATION SIMPLIFIEE

DU P.L.U DE VENDEL -

COMMUNE DELEGUEE DE

RIVES-DU-COUESNON

Le conseil municipal a délibéré le

31/03/2022, pour engager la modification

simplifiée n°1 du Plan Local de l’Urbanisme

de Vendel – commune déléguée de Rives-

du-Couesnon. Les actes prescrivant la

modification simplifiée font l’objet d’un affiɑ

chage dans les locaux de la mairie de

Vendel, 9, rue de la Mairie – Vendel – 35140

RIVES-DU-COUESNON et le dossier de

modification est consultable en mairie penɑ

dant une durée d’un mois du 07 juin au 07

juillet 2022, à la même adresse, aux jours

et heures habituelles d’accueil du public.

227J03920

SUIVEZ-NOUS SUR

AVIS ADMINISTRATIFS

annoncelegale@7jours.fr

















































 

DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

LE DEPARTEMENT 

 

 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
Du 9 mai 2022 au 23 mai 2022 inclus. 

PROCES VERBAL 
 

 

◼  Enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet de création 
d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière (RD637) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EP 220028/35 
 

Autorité prescrivant l'enquête DUP et l'enquête 
parcellaire : Monsieur le préfet d’Ille-et-Vilaine 

 

Maître d’ouvrage du projet  : Monsieur le 
président du Conseil départemental 

 

Commissaire enquêteur : Mme Delphine Hardy 

 

 

Fait à Fougères, le 27 mai 2022 

 

Transmis à : 

Monsieur le président du Conseil départemental  

et à Mme Katell COLAS 

Chef de service études et travaux - Département 
d’Ille-et-Vilaine - Pôle construction et logistique - 
Direction des grands travaux d’infrastructures 
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Procès-verbal d’enquête 
 

Monsieur le Président du Conseil départemental, 

L’enquête publique n° 220028/35, prescrite par arrêté préfectoral en date du 06/04/2022 et relative à la déclaration d’utilité publique du projet de création 

d’une piste cyclable entre la Chapelle-des-Fougeretz et la Mézière (RD637) et à l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires au projet, 

qui s’est déroulée du 9 au 23 mai 2022, est close. 

 

L’enquête parcellaire a suscité 8 observations. 

Vous voudrez bien trouver ci-joint les questions posées. 

Je vous invite à produire dans un délai de quinze jours, à compter de ce jour, un mémoire en réponse à chacune de ces questions et vous remercie de me le 

faire parvenir à votre convenance. 

Reçu par les services du Conseil départemental, 
Le 
 
 
 
 

Delphine Hardy, 
Commissaire enquêteur 
Le 27 mai 2022 
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Observations enregistrées 
Questions/observations du 

Commissaire enquêteur (CE) 

Réponse du maître d’ouvrage aux observations et 
aux questions du CE 

Obs. 1 
Mme et M. AINADJOGLOU pour la SCI Le Framboisier se posent la 
question de la nécessité de l’emprise foncière par rapport au plan 
du projet (DUP). Section du plan 43a et 44a soit la section 
cadastrale ZA parcelles 11 et 12 sur la commune de la Mézière. 
 

 
Il semble effectivement qu’il y ait une incohérence 
entre l’emprise du plan du projet et les 
surfaces/emprises affichées au plan de l’enquête 
parcellaire. Pourriez-vous me confirmer les limites 
envisagées ? 

Il n’y a pas eu de demande d’acquisition sur les parcelles 
ZA12 et ZA11 au-delà de ce qui est indiqué dans le 
parcellaire, car ces « encoches » correspondent 
actuellement aux entrées des parcelles qui sont 
actuellement « busées ». Les acquisitions envisagées 
permettront de réaliser le talus du futur fossé à ciel ouvert 
qui viendra se connecter sur les tuyaux (buses) existants. 
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Obs.2 
M. et Mme PELE (AB215, La Mézière) précisent qu’il y a un droit de 
passage à l’attention de M. Landolfi sur leur propriété. « Veiller à 
bien conserver l’ensemble des accès. Il y a un manque 
d’humanisme ». La vitesse de 70km/h n’est jamais respectée sur 
cette section 
 

 
Les droits de passage existants ont-ils été pris en 
compte dans la réflexion sur les accès ? 

A terme la voie cyclable sera intégrée au domaine public, 
la servitude sera donc maintenue, à partir de la nouvelle 
limite de propriété. 
 

Un courrier en date du 13/04/2021 a été envoyé à M. et 
Mme PELÉ leur précisant que la limitation de vitesse 
n’était pas modifiée sur cette section : « Lorsque les 
conditions de visibilité sont présentes, ce qui est le cas sur 
cette section hors agglomération, il est difficile de 
contraindre les automobilistes à pratiquer des vitesses qui 
ne sont pas adaptées à la configuration du site. Cependant, 
votre propriété au lieu-dit l’Arche de la Rivière sur la 
commune de la Chapelle-des-Fougeretz étant située dans 
le territoire de Rennes Métropole, le courrier a été transmis 
à cette collectivité pour suite à donner ». 

Obs.3 
M. Pinsard – SAS Porclo, 115 route du Meuble à la Mézière ; 
demande que le tracé de la limite d’emprise du projet soit revu 
(voir le plan annexe n°1) 
 

 
Je suis favorable à la proposition de M. Pinsard. 

La proposition du réaménagement des places de 
stationnement fait suite à la rencontre de Monsieur 
PINSARD sur site le 22/12/2020. 
 
Sous réserve que M. PINSARD accepte la suppression d’une 
place de stationnement le cheminement piéton devrait 
pouvoir longer la piste cyclable. Le département s’engage 
dans cette démarche.  
 
Si cette solution nécessite le déplacement du totem de 
signalisation, le Département prendra en charge (dommage 
de travaux public) le coût du déplacement sur devis. 
 
Le Département se rapprochera de Monsieur PINSARD 
pour lui proposer une adaptation du plan avec le 
cheminement piéton accolé à la piste cyclable. 
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Obs.4 
M. MONNIER Pierre 
Demande de limiter l’impact sur les terres agricoles et supprimer 
l’aire de stationnement des cinq places qui seront à usage 
uniquement privé sur ce secteur. Référence enquête parcellaire 
20b. 
 

 
Je partage l’analyse relative à la création de cette aire 
de stationnement qui ne parait pas être essentielle 
au fonctionnement de la piste cyclable. 

Les places de stationnement ont été prévues pour que les 
nombreux véhicules qui stationnement actuellement sur 
l’accotement de la chaussée puissent se stationner ailleurs 
que sur la piste cyclable. En effet aucun mobilier urbain 
contraignant (type potelets) ne sera posé pour ne pas 
gêner la circulation des cyclistes.  
 

Le Département entend la demande de suppression des 
places de stationnement et limitera son emprise à la seule 
continuité du cheminement piéton. 
 

Le Département prendra contact avec la commune de La 
Chapelle-des-Fougeretz et le/les propriétaire.s afin d’éviter 
que le stationnement des riverains ne se fasse sur le 
domaine public. 
 

Obs. 5 
M. Battais(Maisons Battais), la SCI des Saules 
Son muret sera-t-il détruit ? le projet prévoit 4m² d’emprise sur sa 
propriété. 
 

 
Une réponse pourrait-elle est apportée à M. Battais? 

Il n’est pas prévu d’acquisition ni de destruction sur la 
propriété de Monsieur BATTAIS (SCI des Saules). Il s’agit 
d’une approximation sur le cadastre entre le domaine 
public et la propriété privée.  
Le projet n’impactera pas la propriété de Monsieur 
BATTAIS. 
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Obs.6 
La société Abacaland a remis un courrier en main propre et l’a aussi 
adressé par voie dématérialisé, rédigé par Me E. Bon-Julien 
 
Il est demandé de réduire le plus possible les emprises du projet 
sur la propriété. 

 
Le courrier est joint au présent rapport, mais les 
demandes formulées ne sont pas cohérentes entre 
elles : 
- Limiter les emprises expropriées 
- Conserver le tourne à gauche au nord qui de fait 

générera une plus forte emprise sur la propriété 
privée afin de trouver les largeurs nécessaires à 
l’aménagement de la piste cyclable ; 

- Conserver deux entrées et sorties poids-lourds et 
VL. 
 

J’envisage d’apporter une réponse défavorable aux 
demandes de la société Abacaland. 
 

La voie spécifique existante de tourne-à-gauche n’est pas 
maintenue dans le projet pour l’entrée nord afin de limiter 
les emprises sur leur parcelle, mais le mouvement restera 
possible pour les livraisons. 
 
Une entrée VL existe depuis la voie communale et est à 
double sens. 
 
Les emprises sur la parcelle privée sont limitées aux 
besoins du projet afin de concilier la sécurité des usagers 
(piétons/cyclistes) et l’intégration paysagère : talus 
enherbé de raccordement à l’espace vert existant sauf 
dans la partie sud où un mur de soutènement des terres a 
été prévu pour ne pas impacter le parking existant des 
commerces.  
Une adaptation à la marge des limites d’emprise pourra 
être étudiée au droit des coffrets de distribution en 
énergie afin d’éviter leur déplacement. 
 

Obs.7 
M. MONNIER Roger parcelles AB66 et AB 67 à la Chapelle-des-
Fougeretz : il n’est pas défavorable au projet de piste cyclable, mais 
est contre l’aire de stationnement de 5 places qui pourrait être 
aménagée à proximité de la propriété bâtie située à l’Est du chemin 
(AC 62, AC 64…). De plus l’accès à la parcelle AB 67 : M. Monnier 
précise qu’il a démoli une ruine pour élargir l’accès pour permettre 
le passage des engins agricoles. 
Il remarque que sur les courriers adressés, les tableaux stipulent 
une surface concernée par le projet de 0m². 
 

 
Je constate que sur son courrier il est effectivement 
stipulé 0m². 
De plus, il serait dommage de prévoir un accès à la 
parcelle agricole après l’aire de stationnement car le 
chemin n’est pas suffisamment large et est bordé 
d’une haie bocagère qui mérite d’être préservée. 

Il s’agit vraisemblablement d’une erreur matérielle, 
l’emprise porte sur 198 m² sur la parcelle AB 66, 330 m² et 
77 m² sur la parcelle AB 67. 
 

L’accès à la parcelle agricole se fait actuellement depuis la 
voie communale de la rue de La Rivière. Cet accès sera 
rétabli depuis la voie communale et sa position actée lors 
de la négociation foncière en accord le propriétaire. 
 
Les places de stationnement ont été prévues pour que les 
nombreux véhicules qui stationnement actuellement sur 
l’accotement de la chaussée puissent se stationner ailleurs 
que sur la piste cyclable.  En effet aucun mobilier urbain 
contraignant (type potelets) ne sera posé pour ne pas 
gêner la circulation des cyclistes.  
 

Le Département entend la demande de suppression des 
places de stationnement et limitera son emprise à la seule 
continuité du cheminement piéton. 
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Le Département prendra contact avec la commune de La 
Chapelle-des-Fougeretz et le/les propriétaire.s afin d’éviter 
que le stationnement des riverains ne se fasse sur le 
domaine public. 

Obs. 8 
M. BERGOUGNAN, représentant la SCI Haut Dante 95, parcelles AB 
40, 41, 42, 44 et 45 à la Chapelle des Fougeretz, magasin DOMELIA 
: emprise 11b, souhaite que l’emprise des travaux réalisés soit plus 
large pour s’assurer un accès poids-lourds en entrée et sortie. 
 

 
Les limites seront à adapter en fonction des 
conclusions évolutions du projet d’aménagement de 
la piste cyclable (dossier de DUP). 

Le Département a rencontré la SCI Haut Danté le 
10/02/2021 sur site. Des échanges ont suivi cette 
rencontre, notamment par l’intermédiaire de Monsieur 
CHAILLOU (Assistant à Maitrise d’Ouvrage désigné). 
 
Les girations des poids-lourds semblent impacter deux 
places de stationnements supplémentaires, qui pourraient 
être compensées par la mise en place de stationnements 
en bataille en continuité de ceux proposés au Nord mais 
qui ne nécessitent pas d’acquisition foncière du 
Département. 
 
Le Département s’est engagé dans les acquisitions 
foncières de l’accès commun pour le pérenniser et 
reprendra la structure de la chaussée du giratoire entre 
Centrakor et Domélia, pour la rendre compatible avec le 
trafic des poids-lourds. Un carottage de la structure ainsi 
qu’un diagnostic amiante des enrobés ont été réalisés en 
ce sens. Le giratoire et la voie d’accès (6 ml) ont des 
caractéristiques géométriques suffisantes pour desservir la 
zone y compris pour des poids-lourds. 

 

Ainsi, 8 observations sur l’enquête parcellaire ont été enregistrées 
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